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Préface.

Le titre de cet opuscule indique suffisamment le but qu'on
8'Y est proposé: donner en queIques pages une connaissance
générale de l'histoire d'un peupIe, qui n'a guère 1llàrqué dans Ies
annaIes politiques; mais qui s'est acquis une pIace assurée dans
celles de la religioD, par sa fOi, par sa constance, par sa rési
gnation dans Ies tribulations sans nombre qu'il eut à supporter.

La persécution a répandu· au dehors, surtout eD Allemagne,
des colonies vaudoises qui ont, jusqu'à un certain point, consel'vé
le souvenir, sinon Ies caractères de Ieur origine, et, leur rappeler
ce que firent Ieurs fondateurs, cette longue suite d'aIeux fidèles
à leur Dieu, c'est assez leur:dire qu(nohlesse ohlige, et gu'iIs
seraient doublement coupables, s'Hs pouvaient jamais étre oublieux
de la "seule chose nécessaire".

lIais pourquoi une nouv.elIe histoire '? ~'en avons-nous point
dfjà de nombreuses, d'exceHentes'? - Loin de là, et peut-étre
leurs défaut~ proviennent-ils de leur bonté méme. Elles demandent,
pour étre lues, trop de temps au grand nombre qui s'épouvante
des gros volumes; partant elles sont peu répandues, et j'ai la
preuve que bien des descendants de ces mémes Vaudois ne con
naissent point l'histoire de leurs Pères. Serait-ce le cas, si on
mettait à leur portée un petit volume? - Je ne sais; mais j'es
père que non; j'espère méme plus: c'est, non de suppléer aux
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grandes histoires, mais d'y amener, par ce- désir inné à l'homme
de connaitre mieux ce qu'il ne sait qu'imparfaitement, ceux que
n'aurait point épouvantés cette brochure, particulièrement mes
paroissiens, que j'ai surtont en vue en l'écrivant. -

S'iI pIait à Dien, je la ferai suìvre immédiatement de la
cbronique de leur viIIage, depuis sa fondation jusqu'à nos jours,
et, pour eux, ce sera la suite nécessaire de l'histoire générale
des Vaudois, une branche se soudant au grand arbre, et puissent
Ics enseignements du passé instruire, cOl'riger, fortifier pour
l'avenir!

NB. On trouvera, dans la deuxième p'artie 011 Notes, la
géograpbie des ValIées; quelques données SUl' Ics origines de la
Savoie; la liste de ses comtes, de ses ducs et celle des rois de
Sardaigne; deux confessions de' foi des Vaudois; une biographie
de Hemi Arnaud; une énumération des coJonies de 1angue fl'an
çaise (vaudoises, huguenotes, vallonnes), en Allemagne; les let
tres patentes de Charles Albert ou acte d'émancipation des Vau
dois, etc. etc.

--.......o~_.-~
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L'HlS'fOIRE BES VALLÉES VAUDOISES.

§. l. Uon81dératioDs lIénérale8. ",

. Les apòtres avaient annoncé (II Pierre Il) qu'i1 s'élèverait

dans l'Eglise de faux docteurs, qui chercheraient à faire tomber
Ies faibles. Bient6t, en effet, des hérésies philosophiques et dog
matiques, connues SOllS le nom génél'al de gnosticisme (I), s'effor
cèrent de défigurer la religion de Celui qui définissait si bien la
doctrine du saIut, en disant: ~,BienheU1'eux soni les pauvres
en esp"ìl, car te royaume dea cieux est à etlX".

Cependant Ies persécutions (1), dont étaient constamment
menacés Ies cbrétiens, servirent à réprimer ces coupables spécu
Jations, ou du moins empéchèrent, dans Ies trois premiers siècIes
de l'ère chrétienne, qu'elles n'envabissent les masses. Elles
furent le ereuset qui épura l'or ehrétien des seories humaines.

Sous Constantin le Grand, qui se convertit en 312 au cbristia
nisme, cette religion fut non seulement protégée, mais favorisée,
maiS considérée comme religion de l'Etat, si j'ose m'exprimer
afnsi. Dès 19rs, une foule de payens qui vou1aient parvenir aux
dignités, embrassèrent le christianisme, sans étre pour cela plus
chrétiens que ceux d'entre eux. que la violence et la force re
crutaient à l'Eglise du Christ. On dut faire à ces derniers quel
ques concessions jugées de peu d'importance (corome l'ornement es)

COUTHAUD, Histoire dea Val1ées V&udoises. 1
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des égIises) et de nltture à les attacher plus facilement à un
culte si é]oigné des pompes du paganisme.

Plus tard, on usa largement de ce moyen de concessions à

l'égard des peuples barbares, qui s'étaient précipités sur l'empire
d'Occident et qui lui avaient porté le dernier coup en ;476. Bien·
tat et peu à peu, commencèrent à prédominer le serni-pelagia
nis'lne (J) et la plupart des cérémonies et doctrines particuJières à

l'Eglise de Rome; je veux dire celles qui n'ont point leur raison
d'Nre dans l'Ecriture ou plutat qui sont condamnées par cette
règlc souveraine dc la vie chrétienne.

Ce n'est pas qu'il n'y ait eu de vigoureuses résistances
de la part d'évéques ou dc simples la'ic, et nous trouvons des
traces d'Eglises fidèles, à travers ces siècles (1) malheureux et
barbares qu'on devrait appeler siècles de fer, en généralisant
la qualification de l'un d'eux (xo). Le haut clergé est mundain
et réclame des droits féodaux, le bas clcrgé est ignol'ant et
fanatique, la plupart des papes sont indignes (3) et quelques
uns des monstres. II ne faut donc point s'étonner, si plusieurs C')
àmes simples et sincères cherchaient, ailleurs que dans l'Eglise
représentée par de tels hommes, la satisfaction d'un besoin reli·
gieux vivement senti, au mHieu des épreuves de toutes sortes de
ces temps déshérités, OÙ la Trève de Dieu (5) devait suppléer
à la]faiblesse de la justice.

r aloe d'l DOIIl de Vaudo.s.
de. VRudoi•.

Dans Ies vallées des Alpes, il se trouvait de ces àmes
simples qui répudiaient (6) toute participation aux erreurs de
Rome et qui, d'après Ies historiens Ies pl us dignes de fOi,
avaient conservé de pères en fils la doctrin~ apostoIique ('7)

ans tou e sa ureté. Les vallées qu'iIs habitaieÌlt le~ valurent
sans oute l dénomiua tiop. de Vaudois es), que nous trouvons
ap liqu 'c, pal' ext sion, à tous cellX qui partageaient leur doctrine
(q i n'ad ettaient que la Rible, comme autorilé, en matière de foi)

bie qu'ils fussent en ItaIie (9), eD France ou en Allemagne.



Mals quelle que soit l'origine de ce nom, toujours est· il
qu'en 1100, 1120, 1126, 1230, ces fidèles chrétiens ou pIut6t
leurs pasteurs, appelés Bm'hes (oncles), formuJèrent leur doc
trine dans plusieurs écrits~('), dont Ies bibliuthèques de Cambriùge
et de 6enève possèdent encore un bon nombre, et qui attestent,
en e1l'et, qu'ils puisaient non "aux citernes crevassées des hommes,
mais à la source des eaux vives de la Parole de Dieu" .

•. 8. Leurs luolnees.

Depuis 1033, les Vallées furent sous la domination (l)

supérieure des comtes de Savoie P,t sous celles de seigneurs
particuliers, parmi lesquels figure la maison de Lnserne, ayant
pour armes "un flambeau jetant une vive clal'té au milieu
des ténèbres'.l., armes qui sont aussi celles des Vallées, comme
nous l'apprend J. I.éger, Les premicrs, en général, s'ils n'avaient
suivi qne leurs inspirations, s'ils n'avaient point été sous la
pression de souverains plus puissants ou d'un clergé habile
et fanatique, auraient été bienveillants pour elles, comme le
voulaient leurs propres intérets et ne seraient point devenus,
tant de fois, les instruments de la plus noire perfidie et les
violateurs de tant de décrets donnés, de tant de priviléges (S)

accordés ! !

Mais n'anticipons point sur Ies faits et commençons l'énu
mération de cette lo~gue suite de persécutions, dont la position
géographique, la pauvreté, l'obscurité de ce malheureux peuple
sembIaient le mettre à l'abri. Elle est sans doute pénible la
tàche de celui qui doit rappeler tant de monstruosités; mais il
ne l'a point eutreprise cn vain, s'il a pu se faire suivre de son
lecteur et lui faire toucher, comme du doigt, les preuves de la
Miséricorde d'un Dieu, qui a soutenu SQll peuple dans toutes les
traverses et qui, après la uuit des tribulatiolls, lui a fait saIuer
le jour de la délivrance; cal' Ies Vallées appartiennent encore à
ces enfants de la vérité; 'elles leul' appartiennent, ~ans que, pour

1*
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les conserver, Hs aient dft renier la foi de Jeurs pères!! 
Abordons-Ia donc cette noble tache, avec le respect que ,mérite
le souvenlr des martyrs, qui rougirent de leUl' sang ces quelques
pleds de terre, pour Ies garantir de toute idolatrie romainc.

'.4. Prenalères p.r8e~ntlons,dII XVe an XWle sièele.

Les persécutiona proprement dites ne commencèrent qu'avec
le xye siècJe, quoique déjà avant cette époque on etìt inquiété
les Vaudois à cause de leurs croyanees. C'est aussi que Jean XXII,
dans sa bune de 1332, désigne Ies vanées de tuserne et de
Pérouse au zèle des inquisiteurs, )es accusant en méme temps
et d'hérésie et du meurtre d'un curé nommé Guillaume ( 1

). Mais
il ne paraU pas qu'elles aient eu beaucoup à souffrir de l'effet
produit par cette bulle.

Nous devons attendre jusqu'au règne d'Amédée VIII,
prenlter due de Savoie, et jusqu'en l'année 1400, pour saisir un fait
de perséeution ouverte. En cette année, l'inquisiteul' BoreJH se jette
avec une tfoupe de catholiques et aux approches de 1'lJiver, sllr
Ies habitants de Suze et de la valJée de Pragela et en contrai.nt
les malheureux habitants à s'enfuir dans celle de St. Martin,
en un Tieu appelé depuis Albergan (refuge).

Sous les règnes de Louis de Savoie et de Amédée !X le
Bienheureux, les Vaudois jouissent de quelque repos. La veuve
de ce dernier devenue régente, ordonne aux magistrats, pa.r un
édit de 1476, de ne rien épargner pour les attirer dans le giron
de l'Eglise romaine. En 1477 paraU la fameuse (2) bulle d'Innocent
VIII, dont Ies Yaudois:eurent tant à souffrir alors et dans la
suite.

Cette bulle provoque une croisad~ générale contre tous les
Vaudois de l'Europe et enlève à cette partie du monde, plus de
800,000 de ses ~abitant8 (S).

Eu 1.488, dlx-hult mille hommès envahissenl Ies vallées de
t. artin, dc Pérouse et de Luserne et vÌennent se briser
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contre la vigoureuse réslstanee que lellr opposent Ies Vaudois
au:e) Prali (St. Martin) et au Pra-du- Tour (Luserne).

L'année suivante, Charles II, alors Ieur due, Ieur envoie
l'év~que de Prassuit pour Ies amener à demander la paix et à

faire amende honorable. Les Vaudois transmettent, par des
députes, leurs réponses au due, qui en est satisfait et qui, à

cette oceasion" l'eut s'assurer par Iui-méme, si Ies enfants des
Vaudois étaient des monstl'es, comme on en faisalt courir le bruit.

Après la paix de 1489 et pendant t 1 ans (jusqu'en 1500),
I

Ies Vauùois peuvent goùtcr quelque repos.
Mais en 1500, Marguerite de Foix, veuve du marquis de

Saluees (l), excitée par les inquisiteurs, persécute tellement Ies
pauvres Vaudois de Pravilhelm, de Bio/et et de Bictone,
qu'ils doivent chereher un refuge dans la vallée de Luserne, où
ils séjournent pendant 5 longues anJiées. Leur souveraine étant
sourde à leurs prières et à Jeurs suppJiques, Hs rentrent de vive
foree dans leurs foyers et se font justice à eux-mémes.

r

S. 5. Inftuellee de la rétornlatlon' du X '\TIe sièele.

Rien de mémorable ne s'est passé pendant le court règne
de Philibert II. Sous celui de son successeur, Charlt's III, Ies
Vaudois, peu nombreux et rendus, sous l'empire de la erainte,
moins sé~ères dans l'application de leur ancienne (3j discipline,
ravivent leuI foi, par la Ieeture des ouvrages des réformateurs
et par la correspondance entretenue avec eux. C'est ainsi qu'en
1530, Pierre Masson et George Morel, .deux de leurs barbes,
soni envoyés en députation près d'(Ecolampade, à BaIe, et près
de Bucer et de Capiton, à Strasbourg ('); qu'en 1532, FareI et

-Saunier, assistent, en se rendant à l'invitation qui leur en était
faite, au synode d'Angrogne, où l'on ajoute un suppIément de

. 17 articles à la confession de foi de 1120 et où l'o'n prend la
résolution de faire imprimer une traduction (5) fl'ançaise de la Bible.
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I. 8 Notlvelle per éeutlon. - La Savole
eonqulse par le Frau,ai . -TranquUlité e1 ..ep08.

1500-1560.

La réformation donne une nouvelle trempe à la vie religieuse
des Vallées et, ce qui le prouve mieux que toutes les aIlégations
po ible, ce sont Ies attaques dont elles sont bient.:>t l'objet.

Eu 1535, le sire de Rocheplatte, Panla/éon Be7'sour, se
jettc sur la vallée d'Angrogne avec 500 hommes, et livre au
bile !l'r queIques personnes, dont il avait pu se saisir. Mais tout
à-coup survicnt une rupture entre le due (Emmanuel Philibert)
et Françoi I, qui revendiquait la Savoie ùu chef de a mère et
qui la fit oecuper, par ses armées vietorieuses.

Sous la dominatiOlI de ce roi, et parcequ'il étalt grande
ment occupé ailleur , les Vaudois peuvent célébrer Dieu et lui
rcndrc, en paix, le culte qui lui est du, quoique, en France, leurs
frères de Cabrières, de ~lérindol, de Lormal'in, avec 19 autres
villages, subissent Ies conséquences des fureurs du cruel baron
d'Oppède (') (1540).

Quinze ans plus tard (1555-56), Ies Vaudois élèvent Ieur
premier tempIe à Angrogne, et l'année suiTante plusieul's autres
dans la vallée de St. lartin. Jusqu'alors, on avait préché en
plein air ou dans des maisons particulières.

Eu cette m~me année, 1556, deux instrument de Rome,
St. Julien et Ecclesia, veulent, par des discussions publiques
et des exbortations particuIières, amener Ies fidèles des Vallées
à se rendre à la me. se, leur faisant espérer, dans ce cas, l'exemp
tion des tailles, les menaçant de la mort dans ìe cas contraire.
:Mais rien ne peut Ies intimider: "Il vaut mieux ohéir à Dieu
qu'aux hommes" répondaient-ils. - Au retour de Ieur infruc
tueux voyage, ces deux commissaire ordonnent, en yertu d'un
droit conféré par le parlement de Turin, à tous Ics pasieurs,
maiires d'école et notables des VaUée, de se l'elldre à Turiu
pour le 29 mars 1557; ce qu'j]s Il'ont garde de faire et cc dont
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"intervention des cantons évangéliques suisses et des princes al-
~emands Ies ~ispens~, en obtenant le retrait de l'ordonnance. 
\a paix continu~ jusqu'à la fia de la domination franç~ist (1559.)

§.'. ValIées à la Savole. - Cruelh" perséeution (hl

eOllite de la TI·inlté.
1560-1561.

Emmanuel Philibert, rentre en possession de ses états, par
]a paix de Cateau-Carnbrésis, et devient l'époux de Marguerite,
srelJr de François I. L'année suivante (1560), excité par le nonce
du pape, par l'Espagne, il promuIgue l'édit de Nice qui provo
que une des plus violentes perséeutions dont Ies Vaudois aient
eu à soulfrir. AIors apparalt, pour s'acquitter d'une si digne
mission, le trop fameux George Coste, Comle de la Trinifé.
Grand fut l'émoi dans Ies VaIlées, à la nouvelle de ce qu'on décidait
eontre elIes, EJIes adressent au due (J) une requéte, que Gilles
de Briquéras se charge de transmettre; mais cette démarche
n'empéche point, hélas! pas plus que la Iettre écrite à ht duchesse e),
que dès le premier novembre, une armée de 4000 fantassins et
de 200 chevaux, ayant à Ieur téte I~ Trinité, n'attaquent les
hauteurs d'Angrogne et de la Combe. Ils en sont heureusement •
repoussés, et l'hiver vient paraIyser Ieu!s efforts jusqu'en fevrier
1561, époque à laquel1e le Pra-du-Tour, bien gU'assaiUi dans
trois· directions différentes, résiste à toutes Ies attaques. La Trinité
s'en venge sur le bourg du Villar qu'il livre aux flarnmes.

Après cet échee, le eomte feint de vouloir traiter avec Ies
Vaudois ;)1 Ies engage méme à envoyer des députés au due, alors
à YerceiJ, parceque Turin était occupé par Ies Français. -

, - A peine Ies députés sont-ils partis, que eet hornrne sans foi
recommenee s~s vexation.s et ses attaques, jusqu'à ce que la
maladie le force, après une nouvelle attaque infruetueuse du
Pra-du-Tour (mars 1561) et du Tailteret, de se retirer à
Cavour. - Après un m{)is de pourpiirlers avec le eomte de
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Raconis (Pbilippe de Saroie), les Vaudois obtiennent la paix
de Cavour (5 juin 1561), qui leur conserve leurs priviléges et
le libre exercice de Ieur religion dans les Vallées, comme celui
de leur industrie dans tous les états du due.

Cette paix fut un grand bien pOUI' Jes pauvres Vaudois; et
cependant ;Ieur misère éiait grande: leurs hameaux avalent été
réduits en cendres, leurs chnmps éiaient l'estés incultes, pelldant
une guerre de sept mois et la présence des réfugiés de Calabre,
auxqueIs Hs avaient ofi'ert un généreux asile, l'augmentait encore.
Aussi durent-iIs s'adresser à leurs frères dans la fOi, d'Allemagne,
de Suisse, de Strasbourg, dont les secours ne leur firent polot
défaut.

§. 8. Edlt eoneer..ant la vallée de Pérouse. 
lflesu.oes relatlv...s à eelle de Luserne. - Interees

,don des prlnees d'.Uelua"ueo 1~61-1~92.

Mais~à peine les blessures de la guerre tcommencent-elles
à se cicatriser qu'un édit d'Emmanuel Pllilibert et O juin 1565),
vient en arr~ter la guérison. Il enjoint aux habitants du val de
Pérouse, qui étaient tous des réformés français, d'a11er à la
messe ou de quitter, dans l'espace de 2 mois, les états de son
AItesse. - Les princes (') d'AJIemagne interviennent et oblien
neni la promesse, que la teneur de l'édit ne serait point .mise
à exécuiion e).

Mais dès que les députés CS) de ces souverains ont quitté
Turin, SébtlSlien Graliol de Cast7'ocaro, gouverneur des VaUées,
(il résidait dans celle de Luse.rne, au chàteau de la Tour) après
bien des tracasseries ('), promuIgue deux ordonnances, enjoi
gnant de sortir de la vallée de Luserne à tout habitant, qui n'y
aurait point le droit de bourgeoisie et interdisant, l'entrée du
tempIe de Sto Jeau, à ceux qui ne seraient pas de cette localité.
Le fort de la Tour est bielltOt rempli de prisonniers" qu'éprou-
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vent la faim et Ies mauyais traitements. Les princes d'Allemagne
s'illterposent encore dans cette occurrence, et jusqu'en 1592, il ne
se passe rien de remarquabIe, dans les valIées vaudoises propre
ment dUcs, et nous profiteTons de ce temps d'aTl'et, pouI' porter
nos regards sur leurs voisins et frères, Ics vaudois .du marquisat
de Saluces.

§. D. Ep.·euves de....·è.."s .Iu Illa..qufsat de
8alueea ('). EItinetion de la religion réCorloée

dRn8 eette eOlltrée.

Nous ayons vu (page 5.), comment Ies habitants de cette
val/ée du rò avaient été obligés, de cbercber un refuge dans la
vallée de Luserne et comment, après 5 ans d'exiI, ils étaient ren- .
trés de force dans leurs foyers. Ce marquisat appartenait à la
France, et pOllI' motifs politiques, on usait de ménagements à son
égard. Les Vaudois y firent de grands progrès, à teI point
qu'en 1567, on y comptait 9 pasteurs et qu'au Pravilhelm, on
administrait ouvertement Ics saints sacrements. Mais le 19 oc·
tobre 1567, Ies catholiques obtiennent du due de l\'evers, qui en
était aIors gouverneuT, un édit enjoigllant, à tous ceux. qui n'é
taient pas nés dans le pays, de le quHtcr immédiatement. C'était
le cas de la plupart des pasteurs. Néanmoins ils continuent à

exercer- en secret leurs saintes fonctions, et paient Jeur zèle par
quatre années de prison. Charles IX, C2) roi de France, se
montra bienveillant à l'égard des persécutés; mais, héIas! ce ne
fut point pour longtemps.

En 1572, le jour de la St. BarthéIémy, ce roi se fait l'as
sassin de ses propres sujeb et expédie à Louis Birague, alors
gouverneur de Saluces, des ordres conformes à ceux qui avaient
présidé aux massacres de Paris. - Le gouverneur temporise et
Ies habitants, instruits de ce qui s'était passé en France, se ré
fugient dans Ies montagnes et donnent à un 2me ordre, qui annule
le 1er, le temps de panenir à Birague. - PORlr signaler son

COUTHAUD, Histoirc des "'l''allées vaudoises. 2
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zèle, ce magistrat se tourne alors eontre la vaIlée de Pérouse,
française depuis 1562, ,et veut lui enlever l'exerciee public de sa
reJigion. Les autres vallées, appartenant à la Savoie, reçoiyent
de lenr prince, l'ol'dre de ne point intervenir dans le eonOit, qui
s'éJevait pl'ès d'eux, et p]u~ tard Castrocaro les aeeusera de n'a
voir poillt mis à exéeution cet ordre souyerain, POUT recommeneer
et justifier des acles de rigueur, que fait eesser la duchesse peu
de temps avant sa mort, (19 oct. 1574).

Charles Birague, sueeesseur de Louis Birague, dans la
charge de gOUYCfneur du marquisat, assembJe des troupes, pour
en forcer Jes llabitants à se soumettre, (juiIlet 1573). - A1Jrès
un mois de guerre qui, du noro du commandant des troupes
françaises, s'appela guerre de la Radde, on fait un accommo
dement, dont le résultat immédiat est le renvoi du pasteur Guérin. 
le Pramol embrasse alors la reUgion réformée.

En 1588, le due de Savoie s'empare du marquisat, le perd
avec toutes Ies VaUées ·en 1592, et Je rceouyre aTee eIJes, par
le traité de Lyon e). Dès Iors il s'impose la Uebe d'en ame
ner les babitants vaudois, dans le giron° de l'Eglise romaine. Mais
n'a)"ant point (2) réussi, par ses lettres, à opérer. eette conver
sion, il promulgue l'édit de 1"601, qui Ieur enjoint d'embrasser le
catbolicisme ou de sortir du pays, dans l'espace de 15 jours.
Plusieurs faillirent; mais 200 Vaudois restés fidèles à Ieur Io i, se
réfugient dans Ies montagnes, et, grace à l'intercession des papistes
alarmés, ils obtiennent, à l'exception des pasteurs qui 80nt ex
puIsés, le droH de renlrer dans leurs foyers. lls. vivent ainsi,
sans culte p lblic, pendant 32 ans, jusqu'à ce que parut l'édit CS)
de 1633 (septembre), or.donnant, SOliS peine de la confiscation
des biens et de la mort, aux débris de l'Eglise persécutée du
marquisat, d'aJler à la messe dans le dé/ai de deux mois. Dès
Iors, il n'est plus resté, dit I.éger, "ni racine, ni rameau de
l'Eglise vaudoise dans tout le marq-uisat".
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I. lo. DOlntoatlon de Reolot IV. - Betour
à la Savote. - 'reotstive (Ies Jésultes et des Dlolne•. 
Falltlne. - Cooeessions de 1603. - Leur eouftt"Jllatlon

eo 18~O ~ Douvelle 'alldne et peste. - Pa.teurlJ
f'.oan,alM. 1192-1630.

Charles Emmanuel l monte sur le tr6n , le 30 aotlt 1580.
Nous avons indiqué, en passsant, sa tentaLive sur le marquisat
de Saluces et ce qui en résulta pour lui: la perte des ValIées
toutes entières. En effet, en 1592, François de Bonne, ,seigneur
de Lesdiguières *) enyahit Ies Vallées C) au nom de Ilenri IV,
et réclame des Vaudois le serment de fidélité. Après d'assez
grandes difficuHés de leur part, qui prouvent leur bonne fOi, un
ministre du Pragela, Claude Perron, les détermine à le préter,
en leur rappelant que Ieurs f:ères du Pragela souifrcnt et que
c'est celui, auquel Hs veulent rester fidèles, qui en est le persécuteur.
Un tl'aité est signé à Bl'iquéras (1 i~r novembre 1592) et eure
gistré (2) au parlement de Grenoble, le 25 mars 1593. La do
mination française ne fut point de longue durée; car déjà en
1594, la perte de Briquéras, oblige le maréchal de Lesdiguières
à battre en retraite.

Son départ est le 5ignal de nouvelles vexations. Le bourg
de Luserne n'ayant point été spécialement mentionné, dans la
paix de 1561, doit ~tre quitté par ceux de ses habitants,. qui

• restent fidèles à l'Evangile. Des jésuites, soutenus par un édit
de Charles Emmanuel (5 fevrier 1596) e~ envoYé~ par Clément VIII,
provoquent des discussions religieuses, dans lesqueIles; il est vrai,
iIs ont toujours le dessous. Des moines sont chargés de perce
voir les tailles et profitent de l'accès, que cet empIo i Ieur donne
dans Ics maisons, pour essayer, par des promesses d'exemptions
d'imp<}ts ou par des menaces, à corrompre, à faire chanceler des
malheureux, qu'éprouvent Ies plus dures privations, dans ces temps

*) Voir dans l'histoire de la réformation française, par
Puaux, vol. 5, page 141 et seq., un article intéressant sur Lesdigu:ères et
!ur san abjuration (en 1622).

2*
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de famine et de cherté. Mais, si quelques - uns succombent, le
plus grand nombre demeure fidèle et demande, dans un jeune
solennel (11 et 12 aotH 1602), an souverain arbitre de nos
destinée~, la force de supporter les épreuyes de tous genres, qui
Ies accablent, et d<lll1t ~n édit (25 fevrier 1602), leur enjoignant
d'aller à la messe, était l'une des plus grandes. Heureuscment
qu'en 1G03 e), Hs obtiennent des concessions sur lesquelles Hs
s'appuieront dans la suite, pom chercher à détourner Ies injustices,
Ies pcrfidies dont Hs seront l'objet.

Eu 1613, Hs prellnent Ics armes pour leur prince et sa
distingucnt au siège de YerceH. Charles Emmanuel, qui, dans
une circonstance particuIière, leur avait recommandé la fidélité 
et Ieur avait promis f:a pl'otection (1), confirme (20 juin 1620)
Ies concessions précédemment accordées CS). Mais, hélas! elIes
n'emp&hèrent point, qu'en 1624, on nc Ieur démolìt 6 de leurs
tempIe i et qu'on ne les illtimiùat, par la présence d'un régiment
français ('), qui ne se retira qu'aux approches de l'hiver.

De 1628 -1629, Ies Vaudois souffrent cruellement de la
disette, et, atIaiùlis par Ies privations, ils sont des victimes toutes
préparées pour le, terrible fléau, qu'amène a la suite de son armée
le maréchal français Schomberg, je veux dire la peste qui, dans
la seule ann~e 1630, enleva 10.000 habitants des Val1ées..- Je
ferài remarquer, en passant, qU'à partir de cette époque) la langue
française remplaça, dans la prédication, la langue romane jus
qu'alors la seule en usage. Le :tléau, dont nous venons de parler,
ayant enlevé 13 pasteurs sur Ics 15 qu'ils possédaient, Ies Vau
dois furrnt obligés d'en faire venir de l'étranger (5), (notamment
de France et de Genève), d'autres qui ne connaissaient Di l'italien
ni l'idiome des vallées.

§.II. Oceupatlon épltélllère de. Fran~ai•. - 'Victor
4.ulédée I. - 1630-168'1.

Les Français n'occupent Ies Val1ées qu'~neftnnée, et le sue
cesseur de Charles Emmanuel, Vietor .Amédée I, Ies recouvre à
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l'exception du val de Pérouse, cédé à la France et annexé à

Pignel'ol, (1633). - C'est sous ce prince que Ies fidèles du
marquisat de Saluces SOllt mis, dans l'alternative d'opter entre
l'apostasie ou l'exil. - Beancoup font ce dernier choix et se
réfugient en Suisse ou auprès de leurs amis de luserne, en
abandonnant leurs maisons, que les moines de PaYsana livrent
aux flammes.

Sauf cette exécution, qui .frappait~des coréligionnaires, sauf
quelques discussions avec le supérieur e) de Luserne, rien de
remarquable au sujet des Vallées ne se passa, sons Jes 7 années
de règne de Vietor Amédée I, (t 1er décembre 1637).

$. 12. ".rlvllé,;es eOllftrDlés, 1649. - La Propa,;ande.
- IneeucUe d .. eOllvent dII VUlar. - PalI, 1693.

168'1-1638.

l,a veuve de Victor Amédée, Christine de F7'ance, obtient
la régence (1637) que revendiquent, de leur cOté, Maurice et
Thornas, oncles du prince mineur. Assistés de l'Espagne, ces
derniers s'emparent du Piémont et de Turin. Madame Royale
se réfugie alors en Savoie et compte Ies Vallées parmi ses par~

tisans. Secourue par le comte de Harcourt et le maréchal de
Turenne, la princesse a bient6t réduit Ies rebeIIes sous son obéis~

sarice et peut, dès lors, gouverner tranquillernent, sous le norn
de son fils; rn(lis, loin de se ressouvenir de la fidélité des Vau~

dois et de Ieur en montrer sa recoIlnaissance, elle cher_che
eIle-rnéme, par ses lettres (1641) et par ses promesses d'exemp~

tions d'impots, à Ics attirer dans le sein d'une Eglise qui leur a
déjà fait tant de mal.

Son fils, Charles Emmanuel II, fut déc1aré majeui à l'àge
de 16 ans, (1648). Le 30 juin 1649, il confirme Ies conces..
sions (de 1603, de 1620) de ses prédécesseurs, et les Vaudois,
pouvaient raisonnablement, en se prévalant de cette promptitude
de leur prince à faire droit à leurs justes demandes, espérer
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quelque repos sous son règne. Nous allons yoir combien grande
aurait été Ieur déceptJon, s'ils avaient nourri un parell espoir.

En 1650, à l'occasion du jubilé de la Propagande, (I) on
fonde des conseils subaltcrnes qui ont, pour instruments, des
femmes mèmes. Dès Iors s'étendent, sur les Vallées, des rami
fications secrètes, qui doivent combattre principaIement avec les
armes de la perfidie e). C'est ce qui arriva dans l'affaire du
couvcnt es) du Villar, briìlé par des femmes à qui l'on a donné
à entendre, que cette coupable action est l'accomp1ìssement d'un
ordre dcs communuutés, alors assemblécs aux Broui'sses (com
mune de la Tour), 28 mars 1653 -' Grande est la joie des
membres de la Propagande, d'avoir à leur disposition un argument
aussi puissant, pour agir sur Madame Royale. En effet, cette
princesse ordonne au colone1 italien Tedesco de fondre, avec
toutes les troupes disponibles, au nombre de 6000 hommes,
tant cavalerie qu'infanterie, sur Ies VaIJées et principalement sur
le bourg du Villar. Jean Léger, alors modérateur des Egli'ses,
se présente devant le magistrat des Vallées, pour affirmer que
ces dernières ne sont pour rien, dans l'échauffourée du Villar, et
pour promettre de livrer Ies coupables. Cette protestation est
lmmédiatement signée par tous les notables et portée à Turin.
Ibis l Tedesco, déjà en marche, est le 26 avril devant 'Villar qu'i!
ne peut emporter, gràce à une pluie torrentielle, qui l'elllp~che

d'employer la monsqueterie. L'alarme ayant été donnée dans
Ies Vallées, Tedesco, craignant d'étre coupé, se retire jusqu'en
la ville de Luserne. Mais il n'est que l'avant-garde d'un corps
plus nombreux, qui dolt venger sur les Vallées '/tle mépris fait
à S. A. R. et à la sainte (oill. ('), et le dan~er est loin d'étre
passé. - 1. Léger assemble done Ies notables des EgIises, en:un
lieu nommé Pélegrin (5), sur une colline de la Tour, où, après
quelques dissentiments, l'on prend- la résolution de se défendre
jusqu'à la dcrniète extrémité. Cette union des Vallées a pour
résultat, d'abord des pourparIers de paix, puis la paix elle-méme,
1653. J..e jeune due confirme de nouvellU Ies priviléges des
Vallées, Ies 4: et 2~ juin et 29 décembre de la méme année (l').
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§.13. Le Dlaréehal de Graneé. - UOllflrnla'tlon del!!J
prlvlléKell. .653-1654.

Ce beau prétexte d'une nouvelle persécution n'ayant point
atteint le bU't qu'on se proposait, on a recours à un autre
moyen, dont les occurrences permettaient de se servir.

Le maréehal français de Grancé devait hiverner, avec ses
troupes, dans Ics provinces du S.-E. de la France. Ces dernières,
ponr se dispenser de celte charge, otrrent au maréchal une
somme assez ronde, dont une faible partie lui suffit, pour obtenir
de Madame Royalc la permission de prendre ses quartiers d'biver
dans Ies VaJIées. Les Vaudois n'ont aueune connaissanee de
cette convention; bien au contraire, on leur donne à entendre
qu'ils seront regardés comme iraitres, s'Hs ouvrent leurs contrées
au eorps français. La résistance est résolue, et le 2 fevrier
(1654), de Grancé aya~t rangé ses troupes en bataille devant
la Tour, on allait en venir aux mains quand, sur la demande
de Léger, ce général consent (I) à envoyer un exprès à Madame.
Royale, à l'effet d'obtenir un oI'dre par écrit. Cet ordre, qui
3rrive bientòt, prévientun massacre, à l'accomplissement duquel,
on voulait se servir des Français, comme d'instruments.

Eu cette meme année (1654), et peu de temps après
l'heureux dénoument des complications, dont nous venons de
parler, Ch~rles Emrnanuel accorde (19 mai) un édit (1), qui
résume. Ies trois de l'année précédente et reconnalt toutes les
concessions ocir9yées aux Vaudois, par Ies prédécesseurs ,de ce
prince, prouvant ainsi, une fois de plus, que ce n'est point tant
leurs souverains que le clergé et ses agents qu'il faut ren~re

responsables de toutes les atrocités', qui se' sont commises dans
les Vallées.

§. 14. Uruelle pe.oséeutlon de 16~1J. 
Gastaldo et Pianezza. - Pa11 de Pi~oerol.

. 16a4-1636.

Une année après cette solennelle garantie de leur vie, de
leurs biens, du Iibre ex.etcice de leur religion, les Vaudois volent
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foudre sur eux la plus cruelle, ]a p]U8 borrible des persécutions
que Rome et ses instruments parvinrent à susciter contre eux. 
La Propagande comptait le marquis de Planezza, parmi Jes plus
zélés, comme GasiaJdo, panni les plus habiles, de ses membres, et
les VaUées, con-roitécs par Rome, pour servir de refuge aux 11'
landais expulsés par Cromwel, ont bienU>t la preuve, qu'elles
n'ont pas cessé d'étre le point de mire des agents de l'institution
multiple dont nous venons de parler.

En janvier 1655, Gastaldo enjoint aux habitants de la
parUe la moins montueuse des ValIées (Lu8erne~ Lusernette, Sto
Jean, la Tour, Bubliane~ Fenil etc., Léger lT, 93) d'abandonner
leurs demeures, dans ::3 jours, en menaçant òe la peine de mort
et de la confi8cation de leurs biens, tous ceUI qui ne voudraient
point embrasser le eatholicisme. Il est doux de voir qne per
sonne, parmi eux, ne cboisit cette derni~re alternative, mème en
présence d'une fuite sur les montagnes, eD plein bivero I1s
s'exHent donc et trouTent, en partic, un asile auprès de leurs
frères que ne frappait point l'édit de Gastaldo. Ccs derniers
font, auprès du due, des démarches infructueuses, en faveur des
pauvres persécutés. Leurs lettres (J) à Ifadame Royale, au due, au
marquis de Pianezza, alors ministre, restent sans réponse, et leurs
(léputés, retenus à dessein, par de vaines promesses, apprennent
bientòt que Pianezza se dirige en toute hàte vers Ies Vallées,
pour se mettre à la téte des troupes envoyées con tre elles. Cette
manreuvre n'ayait pas besoin d'explications et, bien qu'on n'eut
fien à reprocber aux Vaudois de plus qu'en 1654, bien qu'ils se.
fQssent eomplèt ment jusUfiés au sujet du meurtre du prétre
Fénil, ils devaient se résoudre à défendre Ieurs foyers ave.c
toute de vigueur dont ils étaient eapabIes, ou s'attendre à périr
immédiatement, de la main des hordes déchainées eontre eux ou
de celle des bourreaux, après avoir supporté Ies souffrances du
eaehot.

A ia téte de 15000 hommes, Pianezza attaque, les t 9 et 20
avril, Ies hauteurs de Briquéras, sans réussir à Ies emporter de
Yive force. 11 recourt alors à un autre moyen, pour s'eu rendre
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-maitte, aussi bien que de toutes Ies Vallées. Il ma de 81ipres
de lui (21 avril) les déptltés de la vallée dc Luserne et surprend
Ieur bonne -foi, en les traitartt amicalement, cn promettant beau...
coup, ne mettant d'ailIeurs qu'une seuIe conditian il. l'accomplis
sement de ses promesses: - "celle d'occuper (I) leurs'communes
quelques jours seuIement, pour SUll'reI', par là, la dignité sou..
veraine de son manre et son propre honneur militairc". -
Ma~gré les remontrances de Léger, les Vallées lui sont Oli'\ferles,
et dès le lendemain (22 avril), Pianezza s'empresse d'y pénétrer.
C'en étaH fait, à tout jamais, des habitants des Vallées, si quel..
ques soldats n'afaient dévoiIé Ies ordres secrets qu'ils avaient
reçus, par des massacres prématurés. I~a plupart des bommes
gagnèrent a10rs Ies hautes montagnes, à la faveur de la nuit1

en emmenant avec eux une parUe de leurs familles. Quand
il fut jour, l'enllemi, qui cntignait de manquer. de victimes, faH
tout pour persuader gLIe son séjour, dans Ies VaUées, ne serait
que de courte durée; et exhorte ceux que trol) de confiance OU

des infirmités ont retenus duns leurs demeures-, à rappeler Ies
fugitifs, comme n'ayant aucun .danger à. craindl'e. "Assurances

- "trompeuses! car le 24 avril (') le signal est donné, et au meme
"instant tous ceu-X que ces barbares peuvent saisit, sont intmoIés
"avec des raffinements de barbarie qu'aucune pHuue ne peut dé·
"peindre. Les enfants arrachés des bras de leù1'8 méres, sont
"écrasés ou écartelés en présence de ees mà]beureuses. Les
"malades, Ies V'ieiUards sont bnllés, 'dans leuts maisOIis, 00 hacbés
"ou précipités du baut d~8 rocbers; les fiI1es; Ics femmes l'io"
"iécs, mutHées; empàIées. D·autres il qui On remplissait Ies
"oreilles et la boucbe de poudre et qlie l'ori faisait ainsi sauteq
;,d'autres que l'on faisait briller à petit feu, d;auttès à qui l'OD
"coupait les seins pour Ies frlcasser et Ies manger Cf). a Nous
ne 'Voulons poillt pousse!' plus Ioilì cette description; car le
c(eur, se souiève à cette énumération de supplices Ql1'on nUrait
crU8 inconnus à des peuples civi1isés; si leur application n'étaiC
Une preuve de plus qne l'hoII1me; si grand par son itttelligence1

peut, en faisant taire son crenI' et sa consèience, ùes~eildre an-
, COUTHAUD: Histoil'C dcs vallécs -vaudoiscs. à
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dessuus des bétes féroces qui, par instinct, tuent, mais ne tor
turent jamais la prdie dont ils font leur nourriture.

lUassacres, destruction de temples et- de viIlages, rapi
d'enfants, tel fut le résultat de l'horrible trahison de Pianezza.
Il n'était cependant pas complètement maitre des Val1ées, car
Janavel, à Rora, résiste à toutes les attaques dirigées contre
lui et, après s'etre adjoint la troupe de Jayer, il détruit, à

St. Segond, 600 des massacreurs irlandais. - Léger et le colonel
Adrion, de Genève, se signalent à la Yachè,.e. Bientòt, gràce à

des secours qui Ieur arrivent du Dauphiné et du Langued-oc, les
Vaudois forment toute une petite armée de- 1800 fantassins et
de 80 cavaliers. Elle leur permet de tenir la campagne et d'atta
quer méme la Tour.

A la nouvelle de ces massacres, toutes Ies Eglises évan
géliques poussent un cri d'horreur et, dans un jelme général,
tombent au pied du Dieu, qui préserva David de la colère de Saiil.
On fait des collectes e) qui se montent à plus d'un ruillion.
Les représentations des princes d'Allemagne, de Suède, d'DJivier
Cromwel, des Cantons suisses, amènent une tréve, bientOt suivie
d'un traité de paix, conclu à Pignerol (18 avril 1655), sous la
médiation de Servient, représentant de France. Elle modifiait (1)
grandement Ies eoncessions de 1654, en défendant aux Vaudois
d'llabiter Luserne, Lusernette, Fenil &e.; pour le reste, elle con
firmait Ies anciens priviléges (S).

Jamais princes ne signèrent autant de traités ou priviIéges
que les ducs de Savoie; mais jamais princes, par eontre, ne se
montrèrent moins soucieux de Ies observcr et de faire honneur
à Ieur parole souveraine. Si la mauvaise foi ou la faiblesse
coupable, qui conduit à des conséquences analogues, mérite, lors
qu'elle s'exerce dans la sphère subalterne de la vie ordinaire,
non seulement le blame, mais plus encore le mépris de tous
Ies honnétes gens, - iI semble qu'elle devrait, quand elle se
trouve en la personne d'un homrne, qui veut régner sur d'autres
hommes, et qui devrait leur apprendre à le respecter pour leur
apprentll'e à lui obéil', etre stigmatiséc par Ies plus sévères
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8i'réts de la postérité. Que notre époque les juge donc ces
princes, soit dans leur fourberie, soit. dans Ieur faiblesse qui ne
les excuse point, qu'elle les juge, en répandant quelque~ larmes
de compassioD, sur Ies pauvres victimes de tant d'attentats l r

6. Il. Le l'ort de la Tour rebiltl. - Prlères et eaté
eltlsatlolls défen.ues dans le ressort de l'E'Ills8 de

I

St. Jean. - Synode de Pioaehe. - Paol de Ber,;e"s. -
Da..noili. - Arldtra5e de LouiH XIV. Pals

de 166·1. - 1856-1878.

On avait promis aux députés suisses, présents aux con
férences de Pignerol, de ne point rebiltir le fort de la Tour,
rasé par "Ies Françals en 1593; mais à peine s'étaient-ils élo1·
gnés qu'on se met à réédifier une nouvelle forteresse sur les
ruines memes de l'ancienne. Deux ans après, elle reçoit (I)
garnison et sert de prison à tous ceux dont on avait à craindre
!'influence.

Cette première infraction au traité est bientOt suivie d'au
tres plus,.marquées encore. C'est ainsi qu'en 1657, défense est
f. ite de tenir, dans toute la circonscription de l'Eglise de Sto
Jean, des catéchismes ou des assemblées de prières. - Les
ValIées, rassembJées en synode à Pinache (mars 1658), prennent
la décision de célébrer ùn jeOne sole~llel pour implorer la pro
tection du Tout-Puissant, et en meme temps, celle de réclamer
Ics 1.ons offices de l'ambassadeur de France, Hr. Servient, auquel
Ies Cantons suisses avaient déjà écrit, au sujet de cette violation
flagrante du traité de Pignerol, (30 novembre 16~7). - Bien
loin de faire droit à Ieurs demandes, on Jeur répond, en sommant
J. Léger et 6 notables de comparaitre à_Turin, en mai 1658, et,
sur leur refus, on )es condamne, le premier à la peine de mort e),
pour avoir préché à Sto Jean maIgré la défense qui en était faite,
et ;les seconds aux galères. - Léger, après s'étre caché
pendant trois ans et avoir perdu tous ses biells et toute sa bI-

3*
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bliothèque, se réfugia en Suisse. - Les Cantons helvétiques (9
aotìt 1661), les princes allemands (juiIlet 1662) écrivent au
duc; mais sans obtenir le résultat désiré, et l'on pouvait et de
valt dès lors s'attendre à de nouvelles épreuves.

En 1662, Paol de Berges, qui, par ordre de Bagnols (2è~6

commandant du fort de la Tour), avait fixé sa résidence à Lu·
serne, se jette sur celte vallée ayec 300 bandits. On s'enfuit dans
les montagnes, en abando,nnallt au Ilillage tout ce qu'on possédait,
pour alleI' errer pendant deux ans entiers, dans le Pragela (encore
français) et en Dauphiné. Les biens de leurs victimes ne suf·
tisent plus aux persécuteurs; Hs veulcnt encore se rendre malLres
de leqrs personnes, pour Ies soumettre aux traitements barbares
qu'ils sayent si bieu inventer, si bien appliquer. - Eu cousé·
quence, Ull édit (19 mai 1663) ordonne à tous les fugitifs, de
reutrer daus les états du due et de se constituer prisonniers au
fort de la Tour. lUais ni cet ordre, ni celui du 25 juin, qui
n'eu e~t que la répétition, ne changeut la détermination des
Vaqdois, et Josué Janavel, à la tète de 2 ou 300 bannis, sait
se défendre cootre Ies troupes qui, sous le eommandement du
marquis de Fleury et du sire d'Allgrogne, avaient euvahi Ies Val..
l~es dès le mois d'avril. 00 aUfait peut-ètre à reprocher à ees
couragcllx dé{ensel.lrs de la liberté religieuse, quelques duretés à

l'égard des communautés papistes inoffensives; mais, en songeant
allX m3qx soufferts, aux privations endurées et à l'injustice cri..
ante, dont Hs étaient l'oùjet depuis si long·temps, on eompreudra
leur exaspération et l'on sera moins disposé à Ies blamer d'actes,
çQmUlandés souvellt par la nécessité de pourvoir à leur subsistance.

Le 6 juillet, attaqués dans 4 dlreetions différentes, par le
marql1is de Fleury et par Bagnols (avee plus de 4000 soldats),
6 ou 700 montagnal'ds, se replient jusqn'au Roccamonéot (au
N.-E. de la Tour) et y opposent une vigoureuse ré8istance, que
couronne le plus brillant triomphe. La poursuite qu'ils font de
l'ennemi, ne s'arre te qu'à la vue d'une réserve de eavalerle, dé·
pIO}'éC dUllS la plaine. Les yuincus, pour se vcngcr de leur dé-
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falte, livrent aux flammes le hameau de Ste. Marguerite, (I) et
massacrent 25 hommes qu'ils surprennent à Rora.

A la fin de l'année (1663), Damian, ayant remplacé Fleury
et ayant reçu des renfort::., attaque de nouveau (25 décembre)
les 'audois, qu'il chasse de la plaine, mais qu'iI ne peut foreer
dans leurs montagnes. Telle était la situation dans Iaquelle se
trouvaient Ies Vallées quand, à la sollicitation des ambassadeurs
des Cantons évangéliques suisses, à Tul'in., et de Mr. Servient, l'un
des signataires de la paix de PigneroI, on accol'de une trève de
12 jours d'abord, mais qui, renouvelée à chaque expiration, dure
jusqu'à la fin des négociations e) (fevrier 1664). On eut beau-
coup de peine à s'entendre sur les quelques points, qui devaient
servir de base à un traité futur, renvoyé à l'arbitrage dc
Louis XIV.

Cependant l'édit accordé par Charles Emmanuel (14 fevrier
1664) octroyait la gl'ace de 36 ou 37 bannis et admettait toutes
les ValIées au bénéfice de la paix de PigneroI. Toutefois, il
enlevait plusieurs priviléges CS) et réclamait à 15,000 laboureurs
ruinés la somme énorme de 2 millions!! - i l'intervention
des Cantons suisses, ni celle des Etats-Généraux de Hollande, ni
celle de \'Angle terre ne purent modifier ces décisions. L'arrèt de
Louis XIV Re fit attendre encore 3 années (jusqu'en 18 janv. 1667),
et n'apporta à la paix de 1664 qu'une seule modification, celle
de restreilldre l'amende de 2 millions à 50,000 fr., payables en
iO anso

Les Vaudois goutent quelque repos, pendant les onze der
nières années du règne de Charles Emmanuel (+ en 1678),
Rnnées . pendant lesquelles la mort de sa mère Christine, lui
donnait la liberté de suivre l'impulsion (4) de son creur et de se
rappeler les services, que les Vaudois lui avaient rendus. contre
ses oncles (1638-- t 640), et plus tard eneore (1672), contre
Ies Génois.
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. f& 'Vletor Amédée Ile. - Réyoeatlon de l'édlt
de Nante•. - Edit do due. - Attaques de. ValléeliJ:
Gabriel de Savoie, Vatloat. - fa,OOO perMoooe.

enlevée. aox VaUée•. - En....ratlon eD Sul.Me.
1678-188"•

Ils jouissent encore des bienfaits de la paix, sous la régence
de Madame Royale et pendant les premières années du règne de
Vietor Amédée Il, donnanl à Ieur souverain, chaque fois qu'une
occasion s'eIi présentait, de nouvelle~ marques d'une fidélité
qui ne s'était point eucore démentie (I). Mals 18 années ne
suffisent point, pour faire dlsparattre les trac s de s.ou1frances
aussi jntenses et aussi répétées, que celles qui s'étaient abattues sur
les Vallées, et leurs blessures auraient-elles été cicatrisées, qu'eJles
durent bientòt saigner avec une nouvelle force. Nous sommes
en 1685; c'est l'année de la 7'évocalion de l'édit de Nantcs
(22 octobre). Louis XIV, perséeuteur et bourreau des réformés
de ses états, veut encore poursuivre son oeuvre de destruetion
jusque par deIà Ies limites de son royaume. Son ambassadeur,
de Rébenac-Feuquières, engage, puis contraint, par la menaee
d'un envahisscment des Vallées, par 14,000 français, le jeune
due à imiter l'exemple du grand rol, c'est-à-dire à ne plus
tolérer, dans ses états, d'autre religion que celle du pontife de
Rome. En janvier (31) 1686, paraU un édit de (1) Vietor Amédée,
défendant tout culte non-romain, bannissant les pasteurs et Ies
instituteurs, enjoignant de faire baptiser les enfants par )es curés.
C'est en vain que Ies malheureux Vaudois adressent au duc Ies
plus humbles prières, que Ies représentants des puissances pro
testantes rappellent Ies patentes de)561, 1602, 1603, 1655 et
1664, on n'obtient, par l'organe du marquis de St~ Thomas,
qu'un'ttriste et humiliant aveu: "le due n'est pas libri! d'en agir
aut7'ement" , Les députés protecteurs demandent a)ors, pour )es
Vaudois, la faculté d\émigrer. Pour statuer à ce sujet, Ies com
munautés des Vallées se réunissent à Angrogne, (18 et 28 mars
1686) et y prennent la décision de s'en remettre à la prudence
des ambassadeurs. - Par un brusque revirement d'opinion, le
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due, à l'arrivée de ces derniers, ne veut plus traiter de cette
affaire qu'avec les déIégués des ValIées elles-mémés, et. pendant
que ceux-ci, - dont les uns veulent se soumettre à la dure
néeessité de quitter leurs foyers -et les autres demandent simpIe
ment la révoeation de l'édit du 31 janvier, - perdent un temps..
précieux, le due publie un nouvel édit qu'il déclare irrévoe~ble

et définitif (9 avrH).
Cet édit pouvait devenir la source d'une désunion funeste

parmi les Vaudois, -Ies uns voulant rester, comme on le leur per
mettait, moyennant la perte de tous leurs droits et une soumission
complète à l'édit de janvier, -Ies autres désil'ant émigrer, comme.
on feignait de leur en oetroyer la permission; mais il produisit
l'effet tout contraire, et Ies Vaudois, unis e) par la présence d'un
danger commun, participent à la Ste. Cène le dimanche suivant,
jour de Pàques, prennent Ies armes et construisent quelques
travaux e) en terre et en pierres. sèches. Leurs forees s'éle
vaicnt à 2500 combattants.

Le due va Iui-méme passer en revue les troupes de Catinat
(8 bataiJIons d'infanterie, quelques régiments de cavalerie et la
garnison de Pignerol) ainsi que celles de ses propres troupes, qui
devaient coopérer à l'attaque des ValIées.

Le 22 avril, l'armée papiste entre en aeUon. Une partie,
BOUS le commandement de Gabriel de Savoie, remonte le val
Luserne, l'a.utre, sous Catinat, pénètre dans les vallées de
Pérouse et de Sto Martin. Ce dernier, repoussé du Pramol, en 
la personne du colonel Vi/le'l,ieille, renouveJJe les massacres de

_1655, dans Rioelarel, qUI comptait sur sa 'Soumission et se
lait en l'édit du 9 avriI; puis se replie sur I~ Pramol, dont il
s'empare, sans en empécber Ies défenseurs (au nombre de 20P)
de se retirer au quartier de Peumian.

Les Piémont~is obtiennent des résultats plus décisifs. Après
avoir balayé, avee son artillerie, Ies postes avancés des Vaudois,
GabrieI de Savoie se porte sur la vallée d'Angrogne, que défendaient
500 hommes, et perd d'abord un jour tout entier à l'attaque
des Casses et de la Yachère. Malheureusement les défepseurs

. ,
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'de ces postes~ ayant apprls ce qui était arri"é dans la vallée de
St. Martin et craignant d'étre coupés, parìcmentent et meHent
bas les armes, SUI' l'assurance écrite de Gabriel de Savoie, qu'on res·
pectèrait leurs personnes. Ies autres retrancliements imiient
leur exemple, méme jusqu'à ceux de Bobbi, qui, les derniers, con
sentent à se rendre. - La parole donnée, la signature d'un prince
n'était point une garantie pour les Vaudois; il ne fallait y voir
que la rllse d'un bourreau et non polnt l'honncur d'un soldato
Au reste, Ics. leç9ns si. fraiches de l'ex.périence auraiel1t dù leur
apprendre à se ]lléfier des Pianezza, des princes de Savoie, des
ducs eux-m~mes, si souvcnt violateuI's de IcuI's propres promesses.
PouI' avoir été trop cOl1fiants, pour avoir livré leurs positions,
12000 d'entre eux et 2000 ùe leurs enfants sont arrachés du sol natal,
disséminés, les premiers dans 13 ou 14 forteresses du Piémont,
les seconds parmi les familles papistes du méme pays. Heureux.
sont ceux, qui ont eu la prudence de ne point se rendre et de
se réfugicr sur les montagnes! IIs savent se faire l'edouter de
leurs ennemis et obtiennent d'eux des saufs-conduits pouI' la
Suisse, où ils se rendent en trois détachements différents.

Ce dernier pays fait. de nobles dém~rches auprès du due,
qui, ayant obtenu des cantons limitrophes, la garantie de ne plus
laisser rentrer, dans Ics VaJlées, les faibles débris de leurs anciens pos
scsseurs, permet aux 3000 ù'entre eux, qui ont éehappé à la maladie,
à la eorruption, aux galères de Louis XIV e), de se reuùre ùana
l'asile qui leur est offerto éanmoins leur départ est différé
jusqu'aux approches de l'hiver, afin que Ies neiges des Alpes
diminuent encore le nombre déjà si restreint des exi1és, en fai
sant des "fictimes, surtout parmi Ies vieillards, les malades, les
.femmes et Ies enfants. Grandes sont leurs sonffranccs, mai
nombreux aussi sont Ies soins prévenants des Cantons évangé..
liques, qui, sur leur route, écheJonnent des commissaires,
pour lenir à leur seeours. Les dernières bandes d'émigrants
aI'I'ivent à Genève, en fevrier. 1687; mais aucune d'elles n'a
à sa tHe ou ne comprend dans ses rangs, Ies 9 pasteurs, qui
se trouvaiellt aux, Vallées, Iora de la maIheureuse capitulation du
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24 avrlI 1686, et It·s réc1amations quton fait à Turin, à leur
8uj~t et à celai des enfants enlevés à Ieurs parents, ne font
que rendre plus dure la captivité des uns et la surveillance
des autres plus active. - On va méme li loin, qu'à Turi~ on renvoie
tOUi Ies Iaquais barbels (nom c10nné aux Vaudois par Ies catholiques),
dont jusqu'a]ors on faisait grand cas, à cause de leur fidélité.

Ce qui seuI est capable de nous faire oublier la patrie
absente et des maux, dont toutes les conséquences sont MUS nos
yeux, ce qui seuI peut nous consoIer, quand nous avons pleurer des
étres qui nous sont chers, c'est la confiance en celui .qui ven'a
loutes choses passer et dont la Parole ne passel°a point",
et ensuite ]a compassion, J'affectueuse sympathie dont nou~

sommes l'objet de ·]a part de nos sembIables. Aussi la sol
licitude fraternelIe, dont Ies entourent Ies babitants de Genève)
dut étre, pour Ies pauvres Vaudois, un grand éIément de con~o·

Iation, et Ies pleurs, provoqués par les larmes dont le récit de
leurs infortunes éiait entrecoupé, étaient comme une rosée, ra
nimant la lleur desséchée de leur exlstence. - Aux 2900 exilés,
sont prodigués les soina Ies plus touchants: on panse leurs bles
sures, on remplace leurs hailIons par des babits chauds; ebaque
citoyen veut loger quelques· uns de ces infortunés captifs, et Hs
peuTent, dans un jeftne solenne}, célébré à leur occasion, remer·
cier le Tout-Puissant de leur heureuse délivrance, aVee des frères,
qui pratiquent si 1argement la charité chrétienne. -

Pour ne POillt exposer les Vaudois à la tentation de vouloir
retourner, dans la patrie qu'ils viennent de quitter, on .Ies répar
tit, en attendant l'eifet des démarches faites auprès des princes
protestants d'Allemagne, dans différentes (I) localités, moins rap
prochées que Genève des frontières de Savoie, (Zurich, Bàle,
Schaffouse, Sto GalJ, Appenzcl, les Grisons, Glaris et Berne), et
l'on cherche à Ies attacher au sol, qui devient momentanément
leur nouvelle patrie, en leur donnant des terres à cultiver et en
1es secourant du produit des .coIlectes, faites en Angleterre, eD
HoIlande~ dans le Brandebourg, dans l'électorat de Besse, dans cel ul
de Saxe et dans la ville libre de Bréme.

COUTHAUD, Històire des vallées vaudoises. 4
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I. t,. Telltatlves des Vaudols pour rent,.rer dan.
les Vall<ées. r- La ·Glo.oieuse rentrée, (Ilenri A.r

naud). - 8ièlJje de lo. Dalstlle. - .-aix.
168'-t690.

Cependant, iIs forment bient(}t, en seeret, l'audacieux projet (I)

de rentrer dans leurs foyers. Le eourageux défenseur de Rora, Janavel,
en est l'egardé comme l'auteur, par les uns, tandis que Ies
autres l'attribuent au pasteur llenri Arnuud e), dont nous
parlons pour la premièI'e fois, mais qui bient6t attaehera à son
nom la renommée, qui suit les héros.

Leur séjour datait à peine de einq mois, que la bailli
d'Ouchy fait rebrousser chemin à 350 d'cntre eux, venus de
différents points de la Suisse, pour mettre à exéeution celte haI'
die entreprise.

L'année suivante, et après avoir envoyé des émissaires dana
les Vallées, pour s'enquérir des chemins à suivre, iJs se <!0:m"nt

rendez-vous à Bex (canton de Berne), pour la nuit du 9 au 10. .
juin (1688). - Six ou sept cents hommes, à la téte deslluels
se tI'ouvait Henri Arnaud, étaient déjà arrivés, quand iIs sont
découverts et contraints de se séparer.

Les Cantons, regardant ces tentatives comme le comble de
13ingratitude et craignant les conséquences qu'elles pourraient
avoir, redoublent alors leurs instances, auprès des princes pro

·testants d'AJJemagne CS), dans les Eta(s desquels on en répar
tit près de 2300, (dans le Rrandebourg, dans les 3 Hesses, dans
le Banau, dans le Nassau-Schaumbourg, dans le Palatinat et dans
le \Vurtemberg); mais parmi lesquels ne se trouve point H.
Arnaud, qui s'est enrui en Hollande, pour sonder, sur son projet,
le prince d'Orange (4).

A la fin de cette anuée (1688), la guerre (dite de la ligue
d'Augsbourg) éclate entre la France et l'Allemagne. Le Palatinat
est envahi par les Français. Les 800 Vaudois, qui venaient de

s'y fixer, prennent aussWH le ehemin de la Suisse, entralnant
avec eux une partie de ceux des leurs, qui avaient été dirigés
en Wurtemberg, et arrivent à Schaffouse, où iIs sont bien reçus.
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Henri Arnaud, qui était de nouyeau en Suisse, à. Neuclla.tel,
prend si bien ses mesures e), malgré la surveillanee dont il
était l'objet, que 900' audois, réunis dans la fon~t de Prangins
(I) (près yo~), peuvent s'embarquer (16 aoo.t 1689) et aborJer
dans le Chablais, entre l\"ernier et Yvoire.

Nùus ne les suivrons C') point, jour par jour, dans leur
marche pénible et dangereuse. Il IlOUS suffira de f'avoir qu'i1s
unissent toujours la prudenee au cOUI'age, payant tout ce qu'on
leur fournit, prenant avee cux des otages, dans tous les lieux
où Hs passent, franchissant, pendant 8 jours consécutifs, Ics o

nombrcux cbainons dcs Alpes, Jjvloant au pont de Salaherlrand
un glorieux comlJat à 2500 Français, qu'ils culbutent, et mettant
enfill (27 aoflt), au 11 e jour, le pied sur le sol (4) vaudois, à

la Balsille, (val Sto Martin). ~

Il n'étaient plus gue 700 llommes, que la néccssité et la
faim (:') obligent encore à se divi er, Une partie (400) reste
dans la vallée de Sto Martin et l'autre C) passe dans celle de
Luserne, où elle s'empare de Bobbi et aUaque, mais inutiIerncnt
Villar, dont cependant elle incendie le couvent. - La prudence
Ics rend alors peut-elr~ cruels, car il ne font quarlier ni aux.
soldats, ni aux paysans, ni aux. frères apostats, qui tornbent entre
leurs rnains.

Une partie de l'été s'écoule à rumasser quelques provisions
et à guerroyer pour se les procurer. Tout-à-coup, (22 octobre)
Ils apprennent gue 2000 fl'ançais C) franchissent Ies monta
gnes, qui sépal'ent le Pragela du val St. Martin. Sur le conseil
d'Arnaud, Hs se décident alors à quitter la p~aine et à se réfu
gler à la Balsill c, qu'ils rnettent cn état de supporter un siège,
par des travaux exécutés avec soin et avec art. Là, quoique
seulement au nombre de 400 (ceux. de I...uscrne ne les (:vaient
point f' jo1nts), iIs }:ésistent aux attaques de l'ennemi, gue l'bi
Ter contraint bientòt à se retirer et dont Hs n'écoutent point
les pr9positions, - Au printemps, Catinat avec 22,000 hommes,
donne (1 e~ mai 1690) un premier assaut, qui est rcpouseé avec
vigueur, et, ce n'est que lorsqu'il eùt cédé le commandement au

4'"

.,
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marquls de Feuquières et que eelul-cI eilt, avee soo artillerie,
détruit tOllS Ies ouvrages des Vaudois assiégés (14 mai), que Ies
400 héros de la Balsille songent à Ieur abandonner un lieu ilIus
1ré, par une si belle défense, et à s'enfuir, à la faveur d'un
brouiIIard épais, à travers les précipices des montagnes.

Quatre jours après (c'était un dimanche), i1s ont la 8atis- .
factioo d'apprendre que Victor Amédée s'était décJaré, pour la
Iigue d'Augsbourg et contre la FraI;lce, et celle de se voir faire
des offres (') de paix, qu'i1s acceptent avec une joie d'autant
plus grande, que depuis 9 mois i1g n'avaient ni trève, ni repos. 
On remet immédiatement eulre leurs maillS le viliage de Bobbi,
et bientàt la permission de rentrer dalls Ics Vallées est accordée
aux familles e) exilées, à qui l'on restHue, en outre, leurs pro
prlétés. - Les apostats jouissent méme de la faveur d'abjurer
·le catholicisme. L'acte de pacification, donné plus tard (Ies 13
et 23 mai 1694), aonule l'édit dc janvier et celui d'avril 1686,
et, bien que la pape Innocent XII (dans sa bulle du 19 aotìt 1694)
déclarat l'édit nui et non avenu, il ne laissa pas que d'étre
enregistré par le sénat de Turin, (13 aol1t). -

l. 18. JJran~als du Dauphlné et du Pragela dan..
le" 'Vallées. - Tralté de Lorette. - Leu.. e:s:pulsJon. _
Dépar" pour Genève. - Volonles eD Alle.ua..ne. _

f880-168'.

Quoique bon nombre des exilés de 1687 eussent profité
du droit, qui leur était accordé dc rentrer dans leurs foyers, les
Vallées ne comptaient pas plus de 3 à 4000 habitants en 1690. 
Il est vrai que bientòt des frères du Pragela et du Dauphiné,
fuyant l'intolérancc et la persécution de Louis XIV, vinrent se
fixer au miUeu d'eux et réparer, par les travaux de la paix, les
maux de la guerre.

inq ans s'étaient à peine écoulés que de nouvelles cala
mit:és, partielles, iI est vrai, viennent troubler le ealme des
Vallé~s. Dans uu traité seeret, 'conclu avee Louis XIV à Lorelt6
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(1696), le due s'engage à Interdire toute eommunicatlon des ha
bltants des Vallées avec Ies sujets du grand roi et à bannir de Bes

Etats ceux de ces derniers, qui y avaient trouvé un refuge depuls
près de 5 anso - L'émigration e) en Suisse commence, dès
aoOt et septembre; mais ce n'est qu'en 1698, et à la suite de
l'édit du 1 ~r juillet de la dite année, édit qui ne donnait que 2
mois pour l'exécution d~ ses ordres, qu'elle se fait en masse.
Sept pasteurs, au nombre desqueIs se trouve le célèbre Arnaud,
et 3000 Français (du Pragela (1) et du Dauphiné) viennent ré
clamer de Genève, où Hs arrivent les premiers jours de septembre
(1698), une hospitalité si généreusement offerte onze an~ aupa
ravant à Jeurs frères des Vallées. De la Suisse, Hs passent en
Allemagne (3) et y forment di1férentes colonies, dans le Wtirtem
berg, dans -Ies Hesses et· dans différentes petites principautés.
Elles y jouirent de certains priTUéges, accordés par Ieurs nou
veaux souverains, et consenèrent assez long-temps l'usage de la
langue (4) française, qui est encore en 'Vigueur dans l'une d'elle,
DOl'nholzhausen, pour la prédication comme pour l'enseignement
des enfants. L'AngIeterrc, par des subsides, concourut quelque
temps et jusqu'à ce que Ies grandes gucrres continelltales Bur
vinrent, à l'entretien des pasteurs et des maitres d'école. Main
tenant, sauf celle dont nous venons de parler et dont nous ferons,
s'il plait à Dieu, la petite monographie, toutes ces coIonies se
sont tondues avec leurs sreurs, .les Eglises d'Allemagne, dont la
langue et les intérets leur sont devenu3 communs.·)

.) Nous aurions, si elle était de quelque importanee, à faire iei une
remarque sur ees eolonies. Toutes elles portèrent le nom de Colonie. Yau

doises, quoique, camme l'hisfoire nous le prouve, e'est pour n'avoir point été
considér.és comme Vandois, que ceux qui les fgndèrent dur~nt aller en exiJ.
Mais pllIsieurs années de séjour dans le:; Vallées, mais une origine presque

commune (Prag'ela et Dauphiné), mais une fai et des espérances semblables

pouvaient .les autoriser à prendre un nom, qu'i1s iIlustraient encore, par
Ieurs soutrranees, et qui était, auprès des prinees, un moti! de plus à leur

bienveillance comme à leur eommisération CI). Au reste, l'arbitraire put

largement suivre ses ;caprices .et se débarrasser dea personnes influentes;

quelle que f1)t d'ailleurs Ieur nationalité.
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I. 19. Subslclel!l ."oyauI et lIatlollaUI d'Anlrlet erre,
8ultsides .Ies Etat8-Généraux .Ie Ilollande. - T.oaUé
d'Uhoeellt (1'113). - Les diteli de Savoie, rois de Sar
daigne. - Le Prap;ela et la. partle orientale clu ,'al
Perollse eesselJt d'~treC,·,u'fRis. Pro5rla perJ!léeu-

te: énIJ«ratlon, 11;}O. - 1697-1'130.

Les quelques Vaudois, qui re tent dans les Vallées, après le
òépart de leurs frères du Pragela et du Dauphiné, sont aeeablés
d'impòts, exigés avee la dernière rigueuro Lcs temples qui menaccnt
ruine, ne peuvent, par défense de l'autorité, Nre répar~s. Les
pasteurs manquent, après l'expulsion de ceux qui se trouvaient
al or:;; en Allemagne. Il est "rai qIle Berne eut la permission
d'en cnvoyer quelques-ulls; mais de lOU ces faHs réunis, il ré
sulte que la position de ces pauvres frèrcs était bien préeaire.

Cependant, au COlUmeneement du XVllI siè<:le, la Savoie ar
bore une politique plus libéraJe. Vietor Amédée approllve les
'subsides d'Anglcterre (royaux, nationaux) et dcs Etats·Généraux
de Hollande, en faveur des audois et, quand, dans la guerre au
sujct de la succes ion d'Espagne, ses Etats furent em'ahi, il

chcl'cha un refuge dans Ics Vallées, au milieu de ees hommes
simples et fidèles, qu'j} avait, en prétant son nom et son pouvoir,
laissé persécuter injustcment. - La pah d'Ulreeht (1713) lllit
fin à celte guene et valut à Vittor Amédée le titre de l'oi et
l'ne de Sicile (1), bientot éehangée (1717) contre la Sardaigne,
qui donne, dès 10rs, son nOlll à la royauté dcs desccndants de
Humbert-aux.-blanches-maius.

Oulre la Sardaigne, outre le titre de rOi, le due avait ob
tenu, par le tl'aité su~-nommé, la vallée de Pragela et la partie
orientale du val Pérouse. II y restait quelques personnes fi

dèles au euIte en esprit et en lérité, meme sous la domination
française. Eu 1713, ces deux vaIlées cessent de dissimuler e~

fréquentent les temples de Jeurs frères de Sto Martin ou de la
pal'tie occidentale du val Pérouse. L'autorité, pendant quelque
terups, ferme les yeux sur cette démonstration religieuse; mais
tout-à-coup, en 1730, paratt un édit, qui en met les habitants
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réformés, dans la nécessHé de choisir entre l'abjuration ou l'exil.
C'est en vain que Fréderie Guillaume I, roi de Prusse, s'em
p]oie auprès de Victor Amédée en leur faveur, comme il l'avait
fait l'n 1725 (l), pour-Ics yal1ées proprement dHes; il n'est pas
plus heureux ~qu'alors, et 360 personnes se retirent dans le can
ton de Vaud, OÙ elles arrinnt en mai 1730 et d'où beaucoup
d'enlre ellcs rejoignent leurs amis d'AlIemagne. Un certain 110mbre
de prageliens et de pérousiens préférèrent la messe à l'el.i1,
tout en restant réformés dans le creur.

Cette meme année, 1730, Vietor Amédée, pressé par le pape
Clément XII et par la France, publie un édit (20 juin) ordon
nant-, sans -cependant rien modifier aux priyj]éges de 1620, aux
protestants français de quitter Ies Vallées, et menaçant des peioes
les plu8 sévères ceux de ses sujets, qui cherchel'aieot à '~ntravcr

sa mesure, eo ]eur olI'fant un asile. C'est pourquoi 500 nou
TeaU'I. exilés prennent le chemin de GenèYe, où Hs arrivent en
décembre de la méme année.

§. =0. so..t plus Ilenreux. - D.-oit écrit. 
DéCellse des C.-ontiè."es cont."e I~s Fran~ais.

Ea;alité des tlroit!'. - Pasteurs payés par l'Etat, 
AJraiblisselll,ent de la ",ie reli&leuse.

1'730 -181-1.

Vietor EmmanuellIl monte sur le trònp , de,enu vacant (l730),
pa-l' l'abdication de son père, et proyoque ùe la pal't du sénat ùe
Turin (en 1740), la publieation abrégée (en 26 articles) des édils
concernant les Vaudois. Désormais les V-allées auront un droit
éClit, qui servira de règle aux autorités locales, 'et nous deyons
constater que cette mesure fut un grand bienfait., - .

Vietm' Amédée III (1773 -_ 1796) eut à se louer des
senices, que lui rendirent les Vaudois au siège de Coni, à la
bataiIIe de l'Assiette et dans la dHense des frontières con tre les
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Françals, qui s'emparèrent blentM de la Savole et de Nice. On
voulut accuser Ies Vaudois de trahison.; mais, après queIques dir·
ficultés et quelques démarches, la réponse du roi (4 juin 1794)
leur fut favorable, sans cependant leur accorder l'égalité des
droits.

Sous Charles Emmflnuellr (1796 - j 802), l'ambassadeur
britannique obtient la permission de réparer ou de rebatir, en
d'autres endroits, les temples qui menaçaieut ruine, sans avoir
toutefois le droit d'en augmenter le nombre. Après l'envahisse·
ment des Etats de Charles EmmanueI, (qui ne règne plus que
sur l'tIe de Sardaigne, 1798 -1802), et après l'abdication de ce
dernier en faveur de son frère, Vietor Emmanuel I (1802),
les Vaudois deviennent français et jouissent, comme citoyens, de
l'égalité des droits. lhl combattent dans les rangs de l'armée
républicaine contre Souvarow; ils arrachent à la mort 300 bles
ség e) français e~ reçoivent Ies pIus bri1Jants éloges, dans
un ordre du jour du généraI Suchet La victoire de Marengo (1.4
juin 1800) avait décidé du sort du Piémont et déIivré Ics ValIées
de la présence des armées belligérantes, sans emp~cher que
l'on n'y souffrlt de la disette et de la misère, provoquées
par le pillage et Ics contrlbutions de guerre. _. Les pasteurs,
privés ,_ depuis qu'eIles étaient françaises, du subside royal,
irréguBèrement secourus par le subside national, sont dans
la position la plus critique et n'en sortent que par le froisse
ment des EgJises catboliques, auxqueI1es OD enlève leurs rentes.
Ce n'est qu'en 1805 que celles des Vaudois sont assimilées (!) aux
autres Eglises de cultes non-catholiques de l'empire français. 
Rien de remarquabie ne se passe dans Ies Vallées jusqu'à la fin de
]a domination française (1814), et tout ce qui nous reste à en
registrer, aprèsavoir signalé le tremblement CS) de terre de 1808
c'est l'affaibJissement de la vie reJigieuse, que le contact avec
]es peuples du dehors et le service miIitaire °expliquent, sans le
justifier.
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. ~I. Vhute de Napoléon. - Les 'Vallées à la Sa....
dai,;ue. - Tont ellt rétabll IInr l'allcieo .pied. 
Soufl'ralleell et pénnrle; Inal. pl((8 de per8écutloolil
ouvertelil. - Colleetell pour édifter de. Il~pltiaux.

E5alité delil droltis. - 1814-1860.

A la ehute de Napoléon (1814), Charles Em manuel re
couvre tous ses Etats, et Ies Vallées, qui n'avaient pas eru de..
voir demander leur émancipation aux signataires du traité de
Vienne, voient, après 15 années de liberté, rétablir, pour elles,
toutes Ics anciennes mesures restrictives. Le tempIe de Sto Jean
est fermé, Ies rentes qui avaient appartenu aux eurés leur sont
enlevées, et Ies intéréts des années de jouissance récJamés.
Les fonds et seeours étrangers n'arrivent plus que fort irrégu
lièrement, et bien qu'on ait fait gràce aux Vaudois des intéréts
des rentes, dont ils avaient joui; bien qu'on Ieur ait accordé,
un an après l'avoir fermé, la réouverture du tempIe de St. Jean,
Hs devaient grandement souffrir de la position, que leur avaient
faite Ies événements politiques. Les pasteurs et Ies instituteurs
étaient surtout dans la plus grande pénurie, et ce n'est qu'en
1816 (27 fevrier) que paraU un édit royaI, accordant 500 fr. à

chacun des 13 et) pasteurs étabIis dans Ies Vallées, et permet
tant aux habitants l'exercice de la médecine et la conservation
des biens, acquis sous a domination française. - Rome avait .
émoussé ses armes, et nous n'avons plus à enregistrer, de la
part des évéques de Pignerol, que quelques ouvrages de contro..
verse, auxquels les pasteurs des VaIlées répondent avec succès.

L'abdication de Charles Emmanuel ouvre les marches du
tr6ne à Charles Fé/ix (1821-1831), qui, intluencé par les re
présentnnts de la Prusse, de l'Angleterre, de la Suisse et de la
HolIande, permet que les Vaudois batissent, avec le produit de
eoIlectes, faites à l'étranger, (2) un bòpital à la Tour (1825)

• et un deuxième' à Pomaret.
Rien n'a plus interrompu, de la part de leurs princes, la

tranquillité -des Vallées, qui, le 17 fevrier eS) 1848, ont obtenu
de Charles Alber! (1831-1848) la complète égalité des droits

COUTHAUD, Histoil'e des vallées vaudoiaes. 5
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du citoyen, égalité qui, BOUS Vietor Emmanuel II (1848- .. ),
le généreux champion de la liberté italienne et de la liberté
religieuse, e) ne sera point un vain mot, mais la certitude
qu'une ère nouvelle va commencer pour elIes, si, mettant, comn.le
par le passé, leur confiance en "Celai pour qui millè ans sont
comme un jour et un jour comme mille ans" , elIes conti
nuent à se rappeler qu'elles ont été l'asile -de la vérité et de la
foi, et que la paix ne doit point détruire, ni affaiblir ce que les
persécutions ne purent anéantir!

Sur l'herbe qlli les recouvre, sur les montagnes qui les
dominent, sur les rochers qui Ies surplombent, comme dans les
torrents qui les sillonnent, le sang des martyrs, qui a coulé tant
de fois pour la cauSe de l'EvangHe, semble crier à leurs habi
tants: "N'o'llbliez point la seule ehose néeessaire"! "C'est
Dieu qui nous soutint dans les soulfranees, que ee soi! (Jussi
à Dieu seui, que vous regardiez, dans le calme de la paix" /
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Précis chronologique
de

N O T B 8.
Page lèra.

e) Sur le Gnosticisme., voy. l'ouvrage de Mr. J. Matter:
Histoire du Gnosticisme -(3 voL in 8°), Paris, 1828.

e) On compte 10 persécutions:
1ere sous Néron, de 64-68;
2e Domitien, en 95;
3e Trojan, .en 106;
4e Marc-Aurèle, 166-177;
5e Septime-Sévère, 199-204;
6e Maximin, 235-238;
7e Décius, 250-252;
8e Valérien, 256- 260 ;
ge Àurélien, 275;

10e Galére, 303-3!3; (ère des martyrs).
(S) Plusieurs empereurs d'Orient et plusieurs évèques se

déclarèrent, dans la suite, contre Ies images et portèrent le nom
d'Iconoclastes. Cette question eut un grand retentissement
durant une bonne partie du VIlle et du IXe siècle (726-854),

jUsqu'à ce que le 2° concHe de Nicée (787), favorable au parti
opposé, Ies Iconolai'l'es, eftt déclaré que les images seraient

5*
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honorées en mémoire et pour l'amour des originaux et jusqu'à
ce qne, Théodora, veuve de l'empereur ThéophHe, etlt rétabIi
Ieur culte, 854.

Page 2.

e) J:Église fut éprouvée par de nombreuses. hérésies dont
DOUS voulons, en suivant l'ordre chronologique, cHer brièvement
Ies plus importantes.

i o [es Manichéens, de Manès (277), qui voulait se faire
passer pour le Paraciet (St. Esprit). C'est un sys~

tème dualiste (voyez Gieseler, Lehrbuch der Kirchen~

geschichte, 1er livre, page 244 et suiv. Bonn, 1831).

2° les Ariens, subordonnant le Fils et le St. Esprit au
Père, tirent leur nom d'Arius, qui fut condamné par
le concHe général (écuménique) de Nicée (325), par
c lui lk Sardique (347) et qui vU sa doctrine ap
prouvée par le concHe de Rimini où assistaient plus
de 400 évéques. Après avoir compté Constantin-Ie~

Grand parmi ses adhérents, cette hérésie s'étcndit
SUl' une grande partie de 1'0ccident, en Gothie, dans
l'O. de la France, en Espagne, etc., et dut étl'e une
deuxième fois anatl~ématisée par le 26 concHe de
Constantinople, 381.

3° les Péiagiens - Pélage, moine breton (412), ne voit dalls
le péché qu'un e1fet de l'babJtude et dans le salut
qu'un résultat de l'eifort bumain, Copus operatum).

Le Semi-pélagianisme, système intermédiaire
entre l'Augustinisme et le Pélagianisme, est da à Jean
Cassian, moine de Afarseille ct 432).

4 o les Nestoriens, condamnés par le concHe d'Ephèse, 439.
Ils reconnajssent deux personnes en J. C. et sont ico..
nocl~stes.

5° les EU/lJcltiens, n'adlnettent qu'une seule nature, 449.
Ils son t condafllllés par le concHe de Chalcédoille (451)
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et comptent plus tard quand méme Ies empereurs
Zénon (482) et An,astase (491) parmi Ieurs partisans.

6° les Monothélites, reconnaissent deux natures; mais une
seuIe volonté, celle du Verbe. Tolérée par le pape
Honorius I, favorisée par l'empereur Héraclius, cette
hérésie est condamnée par le concHe du Latran, con
voqué par le pape lfartin I (649).

e) Les IXe, xe et Xle sièc1es.
es) Sergius Ill, 904; Jean X, 914; Jean XI, 931 et Jean

XII, 956.
(4) Le pape Célestin I se plaint de ce que pIusìeurs pr~tres

n'admettent point ce que l'Eglise enseigne, (422-432).
Vigilance, à la fin rlu IVe siècle, se décJare contre les_in

novations introduites dans l'Eglise. Il fixe sa résidence dans les
Alpes cottiennes, au pied du mont Viso, ainsi non loin des
vallées vaudoises.

Le concile de Fl'ancfort, 794, rejette Ies décisions du
2e concHe général de Nicée (787), qui s'était déclaré en fave.ur
du culte des images.

Claude de TU1'in, chapelain de Louis le Débonnaire et
évéque de Turin en 822, sous le pontificat de Pascai I, écrit
contl'e Ies images et les bannit des basiliques.

(Voir ~. Monastier, au 1er chap. du I voL)
ei

) Tout le monde n'ayant pas une encyclopédie, je me
permettrai, par exception, de donner à ce sujet une note un
peu longue.

Sous Henri ]er, roi de France (1031-1060), et sans
doute par son concours, s'établit une espèce de police pour la
guerre. "On l'appela la ii'ève de Dieu*) ou du Seigneur, monu
"ment de la faiblesse du gouvernement et du malheur des temps.
"Chaque seigneur prétendait avoir droit de se faire justice à
"main armée; et, comme Ies seigneurs étaient multipliés à l'in
"fini, ce n'était partout que violences et brigandages. On chercka
..

.) Dès 1034.
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"longtemps un remMe à un mal si contraire à la relìgion et à
"la société, et OD commença d'abord par ordonner *) que, depuis
"l'heure de none **) du Samedi, jusqu'à l'heure de prime***) du
"Lundi, personne n'attaquerait son ennemi, moine ou cIerc, mar
"cband, artisan ou Jaboureur. On statua ensuite t) que, depuis
"le l\fercredi au soir jusqu'au Lundi matin, on ne pourrait rien
"prendre par force, ni tirer vengeance d'une injure, ni exiger
"le gage d'une caution. Le concHe de Clermont (1095), celui
"où fut publiée la première croisade, confirma ces dispositions,
"et Ics étendit méme aux veilles et aux jours de fétes de la
"vierge et des saints aplltres. Il déclara de plus que depuis le
"Mercredi qui précède le premier Dimanche de l'Avent jusqu'à
"l'octave de l'Epiphanie, et depuis ]a Septuagésime jusqu'au
"lendemain de la Trinité, il ne serait permis ni d'attaquer, ni
"de blcsser, ni de tuer, ni de voler personne, sous peine d'ana
"thème et d'excommunication." (Anquetil, Paris 1833, in-18,
voI. 4, page 91).

Quelques prélats et seigneurs, intéressés au désordre ne
voulurent pas d'un réglement qui leur faisait tomber les armes
des mains. Les Normands surtout ne se rangèrent sous cette
espèce de loi que lorsque la peste, appelée maladie des ardens tt),
Ies eut éprouvés. Mais alors, Hs aJlèrent plus loin que les autres
et établirent chez eux une association qu'on appela la confi·ér'le
de Dieu. - Ceur qui en étaient membres portaient un petit
capuclwn Mane et une médaille de la Yierge, attachée sur la
poitrine. Mézel'ay (Abrégé chronologique de l'histoire de France,
T. I, page 497, Paris 1690, in-4°) en attribue l'idée à un
charpentier d'Auvergne, du nom de Durand.

*) 1041, au concHe provincia! de ':'uluges, dans le ~ou!lsil1(\n.

**) Neuf heures du soir.
**~") ne heure du matin. - Le con<:iIe provindal d'Auxonne eut le

mème but.
t) En 1053, douze ans plus tl1rd.

ti) 1066.
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Cette trève ou paix de Dieu aété établie dans le comté
de Barcelone, en 1060, par son souverain, Raymond Bérenger, et
~n Ang eterre, en 1080, par Guillaume le Conquérant. - L'obser
vation en fut de nouveau recommandée par Ics papes Pascai II
(1102), Ca1ixte II (1123), Innoçent II (1139) et Alexandre 111
(1180) et, dès 1121, la diète de Wurt~ho'llrg l'avait adoptée
comme loi de l'empire. - Au reste, Ies croisades vinrcnt bien
tòt faire cesser Ies guerres privées, en donnant à l'humeur
belIiqueuse de l'époque un vaste champ, dans Iequel elle avait
pour elle, la sanction et les bénédictions de l'Eglise.

Cl) Voy. Léger P. I, page 13t.
Les valIées, dont on veut parler ici,' sont celles qui prirent

le noro de- vallées vaudoises. Elles soot au nombre de 3 et
situées sur le yersant orientaI des Alpes, aux trontières de l'ltalie
et de la France, occupant la contrée que les anciens appelaient
Alpes Cottiennes. Nous en donnons Ies noms.

10 La demi vaUée de Pérouse, au N. E.; - val intérieur
du PramoI; - limites: au nord, la rivière Cluson; au
sud, les montagnes de Sée.

2° La valIée de St. Martin, au N.; -
rivière: gerPlanasque, qui se jette dans le Cluson.
vallons intérieurs:

au nord:
Macel on BaIsiI1e;

au sud:
Rioclaret,
Faet,
Roderet,
Pràli.

3o La valIée de Luserne, au- sud;
rivière: le Pélice, qui reçoit:

l'Angrogne,
la Luserne,
et autres petits aftlùents.
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vallons intérieurs:
au nord:

Angrogne avee ses petites combes;
au milieu:

P l
, I eombe des charbonniers et

é Ice .
pIusIcurs petits vaux.

au sud:
Rora, traversé par la Luserne.

Les 2 vallées de St. Màrtin et de Luserne (car celle de
Pérouse n'est que la continuation de celles de Pragela et de St.
Martin) sont justement au milieu des douze, que Ies Alpes forment
à partir d'Aoste jusqu'à la mer, et qui s'ouvrent du c(}té de l'ltalie.

Voici les noms de ce s douze vallées:
10 le val d'Aoste: Doire grosse, rivière,
~ o la vallée de Pont: Oroo,
3o de Lentz: Sture,
4o de Suze: Doire,
5o de Pragela: Cluson,
6o . de St. Martin: Germanasque, riv.,
7 0 de Luserne: Pélice,
So du Po: P(},

9 0 de Chateau-Dauphin: Vrai'ta,
100 de Mayre: Mayre,
11 o de Grana: Grana,
12° de Sture: Sture,

L'étendue des vallées vaudoises est de 12 miUes italiens
(5 lieues communes de France) de l'E. à l'O. et du N. au S. v. Brez.

t '7) ous nous sommes contenté de constater une vérité
sans chercher à la prouver, renvoyant ceux que cette assertion,
de notre part, ne satisferait point, à Léger I, p. 92 et suivantes,
à A. Monastier I, chap. X, XI et XII, à AIexis Muston (3 thèses
soutenues à la facuIté de théologie de Strasbourg, 1834)," 'à"

Timoléon Peyran, 1ère partie. - Cependant, pour éclairer de suite
le lecteur, DOUS" allons donner deux. confessions des Vaudois, celles
de l'an 1120 et 1532.
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I.

CONFESSION DE FOI

des anclens Vaudols, datée de l'an 1120 et tradulte de l'idiome vaudois.

(Monastier Il, p. 316).

10 Nous croyons et tenons fermement tout ce qui est con
tenu dans Ies douze artic1es du Srmbole, appeIé des Apotres,
tenant comme uue bérésie tout ce qui y est en désaccord et ne
convient pas avee Ies dits douze articles.

2° Nous croyons en un Dieu, Père, Fils et Sto Esprit.
3 0 Nous reconnaissons pour saintes Ecritures canoniques,

Ies lirres de la sainte RibIe.
MOIse, autrement la Genèse.
Morse, dit l'Exode.
MOlse, dit le Lévitique.
Mo'ise, dit les Nombres.
Morse, dit le Deutéronome.
Josué, Ies Juges, Rutb.
1 Samuel. - 2 Samuel.
1 des Rois. - 2 des Rois.
1 des Cbroniques. - 2 des Chroniques. .
1 Esdras. - Nébémie. - Esther. - Job. - Le

livre des Psaumes. - Les Provcrbes de Salomon.
L'Ecclésiaste, autrement dit le Prédicateur.
Le Cantique de Salomon. Les Propbéties d'Esare,

de Jérémie. Les Lamentations de Jérémie, Ezé
chiel, Daniel, Osée. JoeI,. Amos, Abdias, .Jonas.
Michée, Nahum. Habacuc. Sophonie, Aggée.
Zacbarie, Malachie.

Maintenant suivent Ies livreg-· apocryphes, qui ne s~nt pas
reçus par Ies Hébreux. Mais nous Ies Iisons, comme dit saint
Jérome dans son prologue sur Ies ?roverbes, pour l'enseigucment
du peuple, et non pour confirmer Ies doctrines de l'Eglise; saroir:

Le troisième Iivre d'Esdras.
Le quatrième livre d'Esdras.

COUTHAUD, Histoil'e des vll.llées vauùoises. 6
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Tobie, Judith, la Sapienee. L'Eec1éslastique, Barue,
avee l'EpHre de Jérémie.

Esther, depuis le dixième ehapitre jusqu'à la fin .
.Le cantique (le ehant) dcs 1rois enfants dans la fournaisc.
L'histoire de Susanne.
L'histoire du Dragon.
Le premier (livre) des Machabécs.
Le second des Machabées
Le troisième des Macbabées.

Maintenant suivent Ies livres du Nouveau Tcstament:
VEvangile de saint Matthieu.
L'Evangile de saint Marc.
l.'Evangile de saint Luc.
L'Evangile de saint Jean.
Les Actes des Apatres.
Epttre de saint PauI aux Romains.
1 Aux Corinthiens,
2 Aux Corinthiens.
Aux Galates.
Aux Ephésiens.
Aux PhiIippiens.
Aux Colossiens.
La 1 aux Thessaloniciens.
1..a 2 aux Thessaloniciens.
La 1 à Timothée.
La 2 à Timothée.
A Tite.
A Philémon.
Aux Hébreux.
Epitl'e de saint Jacques.
J...a 1 Epltre de saint Pierre.
La 2 EpHrc de saint Pierre.
La 1 Epltre de saint Jean.
La 2 Epìtre de saint Jean.
La 3 EpHre de saint Jean.
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Eprtre de 8alnt Jude.
L'Apocalypse de saint Jean.

4 o Les livres susdits enseignent ceci. Qu'il y a un Dleu
tout puissant, tout sage, tout bon, qui pal' sa bonté 3 fait toutes
choses. Car il a forrné Adam à son image et ressemblance;
mais qua, par l'envie du diable et par la désobéissance dudit
Aùam, le péché est eotré dans le monde, et que nous sommes
pécheurs en Adam et par Adam.

5 o Que Chrlst a été promls aux péres (patriarches) qui
ont reçu (accepté) la loi, afin que (à ce que) connaissant par
la loi ]eurs pécllés, leur injustice et leur lnsuffisance, il8 désl
rassent l'avéncmcnt de Christ pOllI' satisfaire à leurs péchés et
pout accomplir la 101 par lui-llléme.

6 0 Qua Christ est né au temps ordonné de Dleu son Pèrc,
c'est' à savolr, à l'beure que toute iniquité abondait, et non pas
pour (opércr) Ies bonnes reuvrcs seulelllent. Car, tous étalcnt
pécheurs, mais aiin qu'il' nous fit gràce et miséricorde comme
(celui qui est) véritable.

'7° Que Chl'ist est notre vie, et vérité, et paix, et justice,
et pasteur (bergcr), et avocai, et victime, et sacrificateur (pl'etr~),

lequel est mort pour le salut de tous les croyants, et ressuscité
pour notre justification.

8') Et semblablement nous tenons fermement qu'il Il'Y a
aucun autre médiateur et avocat auprès de Dieu le Pére, sillon
Jésus-CI1rist. Mais que la rierge Alarle a été sainte, IlUmble et
pleine ùe gl'a.ce, et dc m~me nous Cl'oyons de tOU8 Ies autres
saiuts qu'ils espèrent dans le ciel la résurrection de leurs corps
au Uour du) jugement.

9° De mème nous croyons qu'après cette vie il y a seule
ment deux J!eux, un pour les -sauvés lequel nous appelons du
nom de paradis, et l'autre pour les dalllnés lequel nous appelons
enfer, lliaut tout-à-fait ce purgatoire, réve de l'Antechrist et ima
giné contre la vérité.

10° De meme, llOUS aVOllS toujOllì'S cru que c'est une abo
mination qu'on ne doit pas proférer deyant Dieu que toutes Ics

6*
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choses trouvées (inventées) par les bommes, comIDe Bont 'Ies
fétes et les vigiles des saints, et l'eau qu'on appelle bpulte,
(Gomme) de s'abstenir eertains jours de viande, d'autres aliments
(mangers), et ehoses sembIabIes, principalement Ies messes.

t 1o Nous avons en abomination Ies inventions (trouvailles)
Jmmaines, comme antiehréLicnnes par les~ue]]es nous sommes
troubIés et qui portent préjudice à la liberté d'esprit.

12° Nous eroyons que Ies sacrements sont des signes ou
des formes visibles de gràce invisibIe, pensant (tenant) qu'il est
bon que Ies fidèles en usent queIquefois (de ees dit.s signes, ou
formes visibles), si cela peut se faire. Et cependant nous ero
yons, et nous tenons que lesdits fidèles peuvent ~tre sauvés, en
ne recevant pas lesdits signes, quand i1s n'ont ni le Ueu, ni le
moyen (la manière) de pouvoir en user (desdits sigl1cs).

13° Nous- n'avons eonnu d'autres sacrements que 'le bap
téme et l'eucharistie.

14° Nous devons honneur au pouvoir séeulier, en soumis
sion, en obéissance, en zèIe (promptitude), et eD paiement.

. II.

CON]'ESSION DE FOI,

rédigée par le synode réuni à Allgrogne, au lieu dit Chanforans,
-l~ 12 septembre 1532, pourant étre cop.sidérée comme un sup

pIément à l'ancienne confession de foi de l'an 1120.
(Monastier I, p 202).

10 Nous croyons que le service divin doit se faire en es..
prit et en vérité, car Dieq. est esprit et veut que ceux qui l'a
dorent, l'adorent eu esprit et en vérité;

2° Que tous ceux qui ont été et qui seront sauvés ont
été élus de Dieu avant la fondation du monde;

3° Qu'il est impossible que ceux qui ont été ordonnés au
Imlut (élus) ne soient pas sauvés;
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4o Que quiconque établit le Iibre arbitre de l'homme nie
entièrement la prédestination et la gràce de Dieu;

5 o Qu'il n'y a d'reuVl'e bonne que celle que Dieu a com
mandée, et de mauvaise que celle qu'iI a défendue;

6° Qu'un chrétien peut jurer par le nom de Dieu sans
cODtrevenir à ce qui est écrit au chapitre V de saint Ifatbieu,
v. 34...., pourvu que cclui qui jure ne prenne point le nom du
Seigneur en vain. Or, il n'est point pris eD yain, quand le seI'
ment tend à la gIoire de Dicn et au salut du prochain. De pIus,
on peut jUl:.er deyant le magistrat, paree que celui qui en fai t

l'office, qu'iI soit fidèIe ou infidèle, tient sa puissance de Dieu;
7 0 Que la confession auriculaire n'est point commandée de

Dieu, ni déterminée par la sainte Ecriture; que la vraie confes
Biofi du chrétien es t de se confesser à Dieu seuI, auquel appar
tiennent l'honneur et la gIoire; qu'il y a une autre sorte de
confession, qui est quand quelqu'un se réconcilie avec son pro
chain, dont il est parlé en saint Matth., ch. V; u'une troisième
confession est quantI quelqu'un a commis quelque faute publique
et qu'il la confesse aussi publiquement;

8 0 Que le jour du dimanche nous devons cesser nos reu
vres terrestres par zèle pour Dieu, par all10ur envers nos serviteurs
et pour nous appliquer à l'oule de la Parole de Dieu;

9° Qu'il n'est point permis au chrétien de se venger en
aucune manière de son ennemi;

10° Qu'un chrétien peut exercer l'office de magistrat sur
les autres chrétiens;

.11 0 Que }'Ecl'iture ne détermine au chrétien aucun temps
pour jcfmcr;

12 o Que le mariage n'est dtfendu à personne de quelle
condition qu'elle soH;

13 o Que quiconque défend le mariage enseigne une doc
trine diabolique;

i4° Que quiconque n'a polnt le don de continence doit se
marier;

15/1 Que les ministrcs de, la Parole de Dicu ne dojyent
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polnt étre transférés d'un lieu à un autre, si ce n'est pour quel
que grand blen de l'Eglise;

16 0 Qu'il n'est point incompatible à la communion apos
tolique que Ies miuistres possèdent quelques biens particuliers
pour nourrir leur famiUe;

17 0 Toucllant les sacrements, que la sainte Ecriture dé
montre qu'il n'y a que deux sa.crements que Jésus-Christ a lals
sés; savoir, le baptéme et l'eucharistie (ou saiute cène); que
nous recevons celle-ci pour témoigncr que nous persévérons dans
la sainte foi, selon l'engagement de notre baptéme, et pour cé
lébrer le souvenir de la passion de Jésus-Christ, qui est mort
pour notre rédemption et nous a lavés de nos péchés par Bon
sang précieux.

8) On a voulu égalemcnt faire dériver ce nom d'un certaln
Valdo de Lyon ou de Vflldès (sorcier).

U) Dans ces différents pays, ils avaient des noms parti
culiers; ainsi ceux de: Calhal'es, Albigeois, Texel·ans, Pop/i
caitls, Patarins, Bonshommes, Pm'faits, etc. (V. IfonasLier I,
chap VI).

Page 3.

I) Voyez dans Léger un certain nombre de ces écrlts et
le catalogue des autres (I, 21-90). La plupart sont rédigés en
langue romane. ta Noble Leiçon est surtout à signaler.

2) Fraction de l'ancienne Allobrogie, (quì comprenait la
Savoie, le Daupbiné, les Hautes - AJpes et les Basses-AJpes) la
Savoie fut plus tarò comprise dans la division territoriale que
les Romains appelaient Gaule Cisalpine. Ce n'est que vers le
Ve siècle (Malte-Brun: Précis de géographie, VIle voI., p. 619;
1829) qu'elle prit le norn de Savoie (8apaudia). Ses habitants
portaient ]e nom de 'Vagienni, ou Vageni, ou Bageni.

Vers 406, un peuple confiné aux bords de la mer Baltique,
'Ies Bou1"guignons, sous ]a conduite de leur chef Godésite,
pénétrèrent dans Ies Gaules et obtinrent de l'usurpateur Constan
tin, Ies cOlltl'ées sises au pied des Alpes. Ce fut le premier
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royaume de Bourgogne. En 413, Gondicaire le gouvernait, et
la Savoie concourait à former ce royaume, jusqu'en 534, époque
à laquellc les Francs s'en emparèrent et mlrent fin à la ro
yau té bourguignonne.

Louis le Déhonnaire, ayant partagé ses états entre ses
fils, Lotbaire fut revétu de la dignité impériale et obtint, pour
sa part, l'ltalie et l'Allemagne. Ce dernier imita l'exemple de
son père et, dans le partage qu'il fit entre ses enfants, l'un
d'eux, Char/es, reçut l'ancienne Bourgogne et la Provence. 
Ce fu t le 2e royaume de Bourgogne, 850.

A la mort de ce prince (875), son onele Cha'rles le
Cltauve, roi de France, recueiJIit sa succession~ possédée encore
par Charles le Gros, qui réunit (881) momentanément tout
l'empire carlovingien. - Mais, après la déposition de;~cet empe
reur par la diète de Tribur (dans le Darmstadt), Boson, fils de
Louis II le Germanique et neveu du fondateur du 2e royaume de
Bourgogne, prit le titre de roi des Bourguignons, (879).

En 888, Rodolphe I (Welff) régna sur la Tram:jurane,
dont faisait partie la Savoie, et Louis l'Al,eugle, fils de Boson,
sur la Cisjurane.

Rodo/pile II leur succéda en 930, réunissant en sa main
les deux fractions de la Bourgogne, sous le nom de royaume
d'Aries.

Il eut pou.r successeur Rodo/phe III. A la mort de ce
dernier (1030), ce royaume passa à J'AlJemagne sur qui régnait
alors Conrad II le Salique (1024), qui, en 1033, publia un
édit rendant héréditaires les fiefs, auxquels le morcellement du
royaume d'Arles avait donné naissance.

I/umherl-aux-h-lanches-mains (r033) obtint l'un d'eux,
la Savoie, aYec le titre de comte. Nou ous contenterons de
nommer ses successeurs, sans entrer dans Ies détails de ce qui
s'est passé sous Ieurs règnes.

Comtes:
t048-1069, Amédée 1.
106~-1078, Olhon.
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1078·- 1094, Amédée II.
1094-1103, Humbert II le Renforeé.
1103-1149, Amédée 111.
1149-1188, Humbert III.
1188--1233, Thomas I.
1233-1253, Amédée IV.
1253-1263, Bonifaee, dit le Roland.
1263 -1268, Pierre, dit le Petit Charlemagne.
1268-1285. Philippe. _
1285-1323, Amédée V le Grand.
1323-1329, Edouard le Libérrtl.
1329-1343, Ayrnond le Paeifique.
1343 -'1383, Amédée VI, dit le Comte Vel't.
1383-1391, Amédée VII, dit le Comle Rouge.
1391-1440, Amédée VII, -- créé Due eu i-U6.

Ducs:
1440-1465, Louis l.
1465-1472, Amédée IX le Bienlleureux.
1472-1478, Yo}antc, régente.
1478-1482, Plti/ihert I le Chasseul·.
1482-1490, Chal'les I, roi de Chypre, 1487.
1490 -1496, Charles II.
1496-1497, Philippe Sans Terre.
1497-1504, Philihert II le Beau.
1504-1553, Charles III le Bon.
1553-1580, Emmanuel Philibert.
1580-1630, Chal'les Ernmanuel I.
1630-1637, Vietor Amédée I.
1637-1638, François Hyaeinthe, sons la tutelle

de sa mère.
1638-1648, Christine de France, régente.
1648-1678, Chm'les Emmanuel II.
1678-1730, Vietor Amédée II, Roi, 1713.

Rois:
1730-1773, Charles Emmanuel III.
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1773-1796, Vietor Amédée III.
1796-1802, Charles Emmanuel IV, abdique.
1802-1821, Viclor Emmaooel 1.
1821-1831, Charles Félix.
1831-1'849, Charles Albert.

'- 1849- ... Victor Emmanuel II, noi d'ltalie en
1861.

CS) Voici Ies datcs des privilégcs accordés aux .Vaudois par
leurs princes: 1489, 1561, 1603, 1620,1649, 1653,1654,
1655, 1664, 1694, 1848.

Page 4.

(I) Monastier I, chap. XVI, p. 168.
(1) Voyez cette bulle dans J. Léger II, 8 et seq. - Le

légat Capitaneis est chargé de l'exécuter. - Monastier I, chap XVI.
CS) T. Peyran, p. 66.

Paga 5.

e) An Prali on tue à l'ennemi 699 hommes sur 700.
C") Le marquisat de Saluces était au suù ùe la vallée de

Luserne, dans la vallée dite du pò.
es) II s'y en trouvait panni eux qui, pour endormil' la vi

gilance de leurs ennemis, allaient à la messe et faisaient bapti
ser leurs enfants par des prétres cathoIiques.

e) Léger I, 203.
e) Cette Bible fut imprimée en 1535, à Serrières, petit

village tlu canton de Neucbatel, d'après la version de Pierre
Robert Olivélan, ancien pasteur des Vallées et parent de Calvino
La famille de ce dernierétait originaire des Vallées et, du temps
de Léger, il y avait encore des p~rsonnes de mème nom à Rio
claret. Beaucoup de Yaudois s'étaient rendus en Picardie, en
sorte que, dit Léger, Ies mots de Picards et de Vaudois sont
synonymes. (Léger I, 167).

COUTHAUD, Histoire des vallées vaudoises. 7
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Le travail d'Olivétan (2 volumes in-folio) n'est point ori
ginaI. Il n'est, en gélléral, sauf quelques changements, gue la
traduction donnée par Lefèvre d'Etaples en 1530, Anvers. '-

Pour l'Ancien Testament, il s'aida encore probablement de
la traduction latine de Xantes Pagninus *), dominicain de
Lucques, en ltalie, (Florence,- 1528, in-SO), et pour le Nouveau
Testament, particulièrement de celle dont Erasme avait acconl
pagné le texte grcc qu'il donna à BlUe, 1516. -

Cette Bible d'Olivétan fut réimprimée à Lyon, 1542, avec
de petites modifications portant sur quelques expressions. Cette
édition est ornée de nombreuses vignettes SUl' bois, multipliées
surtout pour l'Apocalypse. -

Toutefois, on s'aperçut bientòt des défauts de cette traduc
tion, qui affecte des expressions trop modernes (partout le mot
apol1'e est remplacé p&r celui d'ambassadeur), et Calvin, déjà
en t551, en donna une révision qui fut imprimée plusieurs
fois à Genève et à Lyon, sous sa surveiIlance d'abord, puis sous
celle de son disciple, Théodore de Bèze.

Eu 1588, 24 ans après Calvin, Corneille Bonaventure
Bertram, professeur de langues orientales, fut chargé d'y mettre
de nouveau la main, et la Vénérahle Compagnie de Genève n'a
cessé, pendant les 17°, 18° et 19° siècles, de retoucher une tra
duction dont celle d10livétan est le point de dépal't. Sa dernière
édition de la Bible complète est de 1805. -

Page 6.

e) François I, à qui les Vaudois s'étaient adressés, au
bruit de ces persécutions, pour obtenir gl'aCe devant leur nou
veau souverain, Jeur répondit: "Qu'il ne faisait. pas hruler les
ltél'éliques en France po l' les tolérer dans les Alpes".

*) Vay. Se!wdl: Hist: abrégée de la littérature grecque, Paris,
1813, in-8°, T. II, p. 154.
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Heureusement qu'il avait alors· plusieurs alfaires SUI' Ies
bras, et le parlement de Turin, quoiqu'excité par Paul III, dut
se borner à quelques persécutions particulières (T. Peyran, p. 68).

Pour le récit des massacres provoqués par le baron d'Op
pède, voy. Monastier J, chap. XVIII.

Page 7.

C) Léger II, p. SO.
(2) id. Il, p. 31.

Page 8.

e) v. l'~dmirable lettre du prlnce palatin: Léger II, p. 41.
e) Le pasteur Gilles fut alol's élargi de prison.
CS) Jean Junius et David Chaillet.
(4) Castrocaro assiste, ma]O'ré Ies protestations des lì)'mUcs,

au synode de Bobbl.

Page 9.

(') Pour ce qui concerne le marquisat de Saluces, volI'
Léger II, 51 et seq.

C) Lettres patentes de Charles IX, datées de Blois, 28
septembre 1.571, recommandant de faire, à cause de lui, gl'aCe
aux persécutéS. Deux pasteurs furent alors rendus à la libel'té.
Léger II, p. 51 et seq.

Page IO.

C) Par le traité de Lyon, le marqulsat avait été écbangé

contre la Bresse.
(!) Léger H, 51.
CS) id. 11, 57.

-.
Page II.

(I) Léger Il, 154 et seq.
7*
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e) Sur la
A

demande des Val1ées, ce tralté fut conftrmé par
Louis XIII, en 1636.

Page 12.

(I) Léger Il, 163-170.
(1) Lorsqu'il se rendait au fort de Mirebouc, il dit à la

déptftation' vaudoise qui se trouvait sur son passage: "Soyez
'lnoi seulement fidèles, et je serai toujours pour vous un hon
prince et un bon père; quant à la liberté de vos consciences
et des exercices de votl'e religion, je ne ferai aucune inno
vation aux priviléges dont vous avez joui jusqu'à présent,
et si quelqu'un cherche à vous inquiéter, recourez à moi et
j'y pourvoirai". (Tim. Peyran, p. 74).

CS) Léger II, 171-172. - Ces concessions furent con
firmées (entérinées) par le parlement de Turin, moyennant 6000
ducatons. (Léger II, 106).

(4) Le commandant en étalt le comte Taffin.
CS) C'est à partir de cette époque qu'on appela les pasteurs

Messieurs et non plus Bal'bes (oncles). Léger I, 205. ~

Page 13. .
(I) RorencQ.

Paga 14.

(I) Propagande ou avec le titre complet: "de propaganda
fide et extirpandis hereticis"'

(2) Les moines tenaient des Monts-de-piété ou Lomba7'ds
et épou"antaient leurs débiteurs. Léger raconte qu'il eut beaucoup
à faire, pour combattre Ies conséquences de ces institutions dans
Ies Vallées. .

(3) Léger II, 75. Michel Bertram Villeneuve, créature
de Pianezza, affidé à la Propagande et faux frère, influence le
pasteur François Manget du Villar qui, par une lettre datée du
18 mars, demande au modérateur des Eglises, à Jean Léger,
pl:steur de St. Jean, la conyocation d'une assemblée des commu-
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nautés. Elle eut lieu, le 28 mars 1653, aux Broulsses (com-.
mune de la Tour). La proposition d'attaquer le eouvent de Vil
lar, faite par Manget, y est rejetée, ~uand méme on prétexte ne
vouloir employer que des femmes, à eette reuvre de destruetion
et de vengeanee.

(4) Léger II, 77.
C) Léger, Il 77.
(6) La paix fut aceordée, à eondition qu'on procurerait

une maison aux moines. - La eonfirmation porte 3 dates diffé-
r

rentes, paree qu'on fit, après celle du 4 juin, une requéte pour
demander quelques modifications ell certains ariiclcs et, après
celle du 29 juin, une Ilouvelle ùemande, toujours dans le méme
but. - Léger II, 84 -87.

Léger II, 82, explique pourquoi Rome était si acharnée
contre Ies pauvres vallées des Alpes.

Page 15.

e) de Grancé (Léger II, 81) s'aperçut dn ròle qu'on avait
voulu lui faire'remplir et il en elltretint p]us tard Léger.

e) Le due,. en eonfil'mant les coneessions, ordonna de Ies
faire enregistrer. On en envoya des copies à Turin; mais les
originaux étant exigés et Ies Vaudois ne vouIant point Ics Iaisser
sortir des Vallées, des délégués du due y furent envoyés, pour
vériiier Ies titres SUl' Ies lieux; ce furent Christophe de Luserne,
Ressan et Gaslaldo. I1s donnèrent acte aux Vallées de l'au
-thellticité des pièces soumises à leur vérification. On avait de
mandé l'enregistrement gratis; mais cette faveur n'étant point
~ccordée, on paya 800 livres, qu'on se procura par emprunt. Une
fois qu'on eut l'argent, on se soucia fort peu d'enregistrer les
coneessions. (Léger Il, 91 et seq.).

Page 16.

(J) Léger II, 95. Requéte au prince. - Requ~te à ~Iadame

BoyaJe. 20 fev. 1655.
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Paga 17.-

(I) Léger II, 100 et seq. On désigne un régiment d'in
fanterie et 2 compagnies de ca'\alerie. - Toutes les forces de
Pianezza (15000 h.) s'y préeipitèrent. -

e) Voir ces détaiIs dans Léger Il, 111 et seq.
eJ T. Peyran, page 77 et 78. - Léger II, 116-139.

Paga 18.

e) Il courut, à l'b.ccasion de la répartition du montant de
ces collectes, des accusations 'd'infidélités dont le synode de
Veyne (20 mai 1661) démontra la fausseté. Néanmoins eUes
eurent, pour conséquence, que lors des souffrances de 1663,
l'Angleterre et la Hollande, n'en autorisèrent plus dans leurs Etats.
Léger II, 255-257.

(1) Voir Ics patentes dans Léger II, 216.
CS) Léger accuse Ies ministres du duc, d'avoir ajouté l'ar

tlcle 21 ème dans la copie imprimée, article qui ne se trouve point
dans l'originaI, et qui a trait au fort de la Tour.

Paga 19.

e) Coudl'é en fut le 10r gouverneur. Bagnols, déjà connu
par les massacres de 1655, lui succéda dans cette charge.

ca) Légcr était en HoHande, lorsque ce malheur lui arriva.

Page 20.

(l) Voy. Monastier II, chap. XXIV.
(1) Ces négoeiations commencèrent le 17 octobre 1663,

ainsi avant le dernier combat (25 octobre 1663). - On s'en
tendit très-difficilement et il faUut 8 conférences pour poser les
bases d'un traité. On peut voir, dans ~fonastier (II. chap. XXIV.),
les noms,des députés qui y prirent parte Parmi ceux de Savoie,

, figure le trop célèbre Pianezza.
CS) Le culle public est interdit dans St. Jean; ~ l'école de

,cette localité doit etre transportée à Chabas, sur la hauteur

."
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d'Angrogne; - les pasteurs étrangers ne peuvent etre admis
qu'avee la permission du due, (Monastier Il, chap. XXIV.); 
un délégué du due doit assister aux sym>des; - Ies ministres
ne devront plus s'occuper d'affaires civiles; - on bàtira, aux
frais des Vallées 3 ou 4 tours qui. serviront à Ies surveiller.

(4) Il leur écrit une Iettre pleine de bienveilIance.

Paga 22.

(I) Ils marchent eontre Ies brigands de Mondovi. - La
soumission faite à Henri IV était eertaincment forcée.

e) Louis XIV avait promis au due la coopération de troupes
françaises eontre Ies Vaudois.

Paga 23.

(I) La vallée de S1. Martin penchait, partie pour la MU-

mission, partie pour l'exil. . ,;
(2) Les Vaudois firent la grande faute le diviser leurs forces.

IIs auraient du aùandonner les points secondaires, pour se reUrer
en masse dans Ies points fortifiés par la nature.

Paga 24.

e) 500 Vaudois furent donnés à Louis XIV, qui Ies envoya
aux galères de Marsei11e, (Monastier II, eh. XXIV.)

Paga 2!?

e) Voici, d'après :Monastier, la proportion, dans laquelle)es
différents cantons cités, les reçurent:

Al S1. Gal, !
AppenzeI,
Ies Grisons, ,
Glaris,
Schaffouse,

Transport
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Transport
BaIe,
Zurich,
Berne,
Autres localités,

14 %

12
30
40

4

100

Page 26.

(I) La Hollande voulait une émigration en masse, soit au
Cap de Bonne-Espérance, soit en Amérique, et ce sont ces projets
qui, connus des Vaudois, les remplirent d'ilJquiéLude et firent
peut-(~tre naltre en eux le désir de rentl'er à main armée dans
leurs anciennes demeures. A cette cause, il faut ajouter le peu
de sympathie à leur égard de certaines populations d'Allemagne.

(2) Benri Arnaud était au poste dc St. Germain. Lors
de la capitulaLion; il ne s'était point. livré comme ses collégues.

Ce héros*), ce pieux défenseul' de la vérHé, mérite bien
une note biographique. - Il naquit en 1641, à la Tow·, dans la
vallée de Lusernc, sclon Ies uns, et selon les autres, à Die ou à Em
brun, dans le Dauphiné. Ses parents, François Arnaud et Mar
guerite Gros, étaient originail'es de D,'ouier, dans le marquisat
de Saluces. - Le jeune Amaud fit ses premières études à l'éco)e
latine de la Tour et se rendit ensuite à l'académie dc ilA/e,
qui le secourut d'une bourse. - Soit que ses inclinations se
fussent modifiées, au sujet de la carrière qu'il se proposait d'em
brasser, soit pour tout autre motif, il quitta BaIe et se retira
en Hollande que gouvernait alors GuilIaume d'Orange. Ce priuce,
doué lui-méme de grands talents militaires, remarqua bientOt
ceux du jeune Arnaud et le nomma capitaine. - J\~ais Dieu, qui

*) TI a paru chez Ducloux, Paris, 1853, une brochure de 72 pages

in-12, de Mr. Théod. Muret, avec ce titre: Henri A1'1taud, pasletlr et chef

1nililai7"~ cles Vaudois clu Piémont. J'ignore si elle renferme quelques par

ticulal'ités qui ne figurent point ici.
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voulait falrc dc 1ul le bouclter d'une partle de Bon peuple et qui
u'avail permis qu'il prtt l'épée que pour en faire un nouveau
Josué, le ramena à sa première pcnsée, celle de se consacrer au
sérvice ùe l'Eglise persécutée des Vallées. En conséquence, li
se rendit, pour y nnir ses études, à Genève, où 11 fut cons8tré
au St. ministère eD 1670, à l'Age de 29 anso Il s'eD retourna
immédiatement aux Vallées, où il devint pasteur de Maneil/e
et de Macel. - Dans la guerre de deslrucUon de 1686, il se trou
vai! au nombre des Yaudois, qui, près de Sto Germa!n, mirent en
déroute Jcs Français commandés par Catinat. Ne pou,rant em
p~cher que ses frères, égarés par les promesses mensongères de
Gabriel de Savoir, ne se rendissent, 11 eut la prudence de ne
point les imiter et de se sauver en SuisBe. où il v~ut, à Neu
chàtel, jusqu'à ce que, devenu l'objet d'une 8urveillance faU
guantc, il se rctira en lIollande, auprès de GuilJaume d'Orange.

Bielltòt (1688), il retourna ell Suisse, se mit à la t~re dea
900 Vaudois, qui se trouvaient au rendeZ-VOllS de NYOD, et leur
fit accomplir cette marche miracul{'use qu'il a}nommée lui-m~me,

dans le Jivrc-journal où il la déaH, la Glorieuse Retl,l,.éc. A
près l'héroi"que défense de la Balsille, après l'aete de pacification
dc 1694, après une campagne faile sons Ies ~dJes du prince
Eugène, appréciateur équitable dc ses talentg 1l1ilitaire8, n 8'ap
pliqua, en qualité de pasteur de St. Jean, il l'organlsatlon des
Eglises des VaJlées. - Compris dans le nOlubre de ceux coutrc
qui était diI·igé l'édit du 1 luiIlet 1698, Henrl Amaud, précédé
par sa réputaUon, reprit le cbcmln ~e l'ex il, s'employa acUve
ment, auprès des princes allemands, eD faveur de ses comp3~nons

d'inforlune et fioit par se fixer il Sclt6nberg C\VUrtemberg), ponr
paUre le petit troupeau qui avtlit fondé cette colonie, et ponr
diriger, eD qnalité de mod~raleur, toutes ccIles du Wiirtem b~rg.

C'est là qu'il écrivit la GIO'rieuse ReRtrée (1710); il la dédia
à la reine Anne d'Angleter,e, 8ft bienfaitrice. - Mais ùans ce
lieu d'exil, au sein de Ja pauvreté, il s'est acquis, 8utant peut
éire que par tout ce qu'il avait fait jusqu'alors, un tilre à notre
reconnaissancc: il a falt don à l'AlIemagne d'une pIante, qui est

COU1'HAUD, JJistoire des vallécs vaudoi~es, 8
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une véritable trésor. - Ayant rcçu 200 pommes de tene d'fu
négociant vBudois, Antoine Signorel, il Ies pIanta dans le jart11n
de son modeste- presbytère, et, malgré Ies pléjllgé8 coutraires
des populations allemandes, en 1710, ce précieux tubereule s'é·
tait répandu dans toute l'Allemagne.

Arnaud véeut eneore 22 ans à Sehonberg, o-ù il mourut,
le 8 septembre 1721, à l'àge de 80 anso Perrdant tout ce tenlp8
d'exiJ, sa position fut plus que modeste. Il ne receyait que e)

122 flol'ins du l'oi d'Angleterre, 25 du due de WlirtembE"rg, pltls
. 10 mesUI'CS de blé et 2 eimer de l'In.

Hcnri Arnaud se maria deux fois. De sa 1~,~o femme, jtlar
lJuerite Bastie, il eut cinq enfants: Mal'guel'ite, qui élwusa
Josepb Rostaing, de la Tour; Scipion, qui devint pasteur; Jefln
Vincent, plllS tard pasteur d' Angl'ogne; Elisabelh; Guillaume,
qui fit ses étndes en droit à Londres. Sa 2 ~o femme. Reine

- Rebaudi, ne lui donna point d'enfant. A la chaire de la petite
église de Scbonbcrg, est suspendu son port.rait et dessous se

, trouve son tombeau, recouvcrt d'une tablc de marbre portant Ics
inscriptions suivantes:

VALDENSlUJI PEDHIOHANonUM PAsTon, NEC NON MIJ.ITU.\l PftJEHC-

TUS, HENIUCUS ARNAL lì SUG HOC TmIULO J.\CET.

CERNIS mc A.RNALDI CINERES; SED GESTA, U.BORlS,

INFRAcrUJIQUE ANDIml PINGERE NDIO POTEST.

MILLIA IN AILOPHlLmI JESSIDES mUTAT U~US;

UNUS ET AILOPHItIDI CASTRA DUCEJ1QUE QUATIll-.

ORIIT VIII SEPT. ET SEPULTUS EST lUDCCXXI. ANNOS LXXX.

(3) 800 se rendirent à Slendal (dans le Brandebourg).
800 dans le Palatinat, appartenant à Pltilippe

Guillaume de Neubourg (voy. Glorieuse
Rentl'ée, nl~~ édition, p. 41).

700 dans le Wiirtemberg, dans Ies He~~es, à

Banau et dans le Nassau-Schaumbolll'g.

2300.

~') Ce seCOUfS fut Il'è -irréS'tllièrement payé, comme celui dont
~taient l'objet ses 6 collègues. -



Les autrcs rcstèrellt én Sulsse, dans Ies Grlsons..
(~) Le prince d'Orange (il devint plus tard 1'01 d'Angleterre)

lui conseilla de ne poln~ s'éparpiller et d'attendre, (Glorieuse
llentrée, page 41).

.. Pag_e 27.

(I) On avalt profité d'un jour de jetlne, pendant lequel tout
le moude était à l'église.

(') Selon H. Arnaud (la Glol'ieuse Rentrée, nl~? édlt1on,
NeuchMeJ, lno-12, 184iJ.), cette fOl'et appartenait à un MI'. Prangins,
qui, attiré par la clll'iosité, se rendit près dcs Vaudois, a~sista

.à Jeur prière et chercha, mais inutiJement, à faire avorter leur
proJet, en en illstruisant Ies autorités.

CS) A ceux qui désireraient assister aux différentes péri
pét1e8 de cette marche prodigieuse, on conseille de lire l'ouvrage
cité à la note 2, (la Gloriellse Rentrée).

(') lls en prirent po'ssession, en tombant à genoux et en
remerciant l'Eternei des armées, qui Ieur permettait de revoir dea
lieux. si chers à leurs coeurs.

CS) Ils n'avaient, pour se nourrlr, que des épls qu'une
nelge précoce avait recouverts.

(6) Elle s'étalt divisée encore en petites bandes occupant
le val d'Angrogne, celui de Guichard ou cellli de Bobbi.,

(') Sous le commandement de MI'. de l'OmbraiIle. Il étalt
un ennemi déclaré des Vaudois, (voir la 610rieuse Rentrée).

Paga 28.

e) Ils étaient au Prd-du-Tour, lieu célèbre par tant de
belles défenses et qui se trouve au val d'Angrogne, dans la vallée
de Luserne.

(1) H. Arnaud obtint le titre de colonel et se vit fail'e,
par le due lui·mème, Ies plus. belles promesses au sujet de ses
frères d'annes et d'exiL
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Plus de 900 Vaudols du Brandebourg (Stenda)) rctourncnt

aux Vallées.

Paga 29.

e) l.es Françals, qui senalent dans le batalllon vaudols
et qui se trouvaient au camp de Frescarole, fUl'ent dans ce caso
(A. Monastier Il, chap. XXVI.)

(1) Pragela. D'après une note commun\quée par MI'. Alex~

Ifuston, cette val1ée, qui s'appcla jadis Pré fleuri, n'aurait reçu
le nttm qu'elle porté maintenant qII'à la sulte d'un hlver rigou
reux qui y gela /00/.

Voici les noma des 7 pasteurs exi1és:
Jaco6 Monloux. Il deviot pasteur de Rohrbach et de

Wembacb (Darmstadt). En 1717, il obtiot la cure de Hanau,
où n mourut. (Vpy. Bendel, p. 354, note 1).

Papoa, pasteur de WaJddorf (Dormstad1) jusqu'en janv)cr
t 714, d'où, accablé d'lnfirmltés et presque' aveugle, il se reUra
à Francfort s. M.

J. Giraud, pasteur de Plnaebe (WUrtemberg), du l julllet
1699 jusqu'à sa mort, le 9 mai 1724.

DaDid Jordan, pasteul de DornhoJzhausen jusqu'en 1717,
pu'~ d'Offenbach, où il mourut, ea cette qualité, en 1725.

1htltttl!, 1~ pasteur de ti oa-ViJhlrs (WUrtembcrg). (Voy.
Bender, p. 331, oote 3). )fonastier le {ait mourlr en ronte et
près de KnittJtogen. II y aurait peut-éfre moyen de concilier
les dcul. versions, en dlsant que DUDl3S, Dlalade, logeait à KnHt
lingeo (qui est, aussl bien qlle Derdingen, tout près de GI'OS-VIl

Iars), pendant qu'on bAtissalt cette colonie, et qu'il y mourut
avant d'avoir pu 8'1 rendre.

D. Javel, pasteul de Pérouse ( Urtemberg).
BenTi Arnaud, dont il est parlé plus haut.

e) Voyez, ponr l'énumération de ces cohmies, Monastier
II, ch•.XXVI, l'ouvrage Uebersicht n. s. w., Benùer, p. 331,
336, etc.
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En volel les uoms:
.&. EN PRUSSE, anllée t686; l'lnsl 101'8 dc la premièrc émlgra

tton, ("au(}ols proprement ùHs).
1. Slendal, 800 perSOWlt~B.

2. Burg (État de Magùebourg), 303 perSOllnes, venant dc
Stendal.

3. Spandau, 156 colons veuane de Stendal; de 1690-:
1694, ils retournèrent presque tous eu Piémont.

4. IIlagdeboU7'!1, jls y vlnrent de StelHlal.
5. Templin, quel,ques Vauùois vellus aussi de Stenda).

O. HESSE-CASSEL; anllée 1686.
1. Hofgeismar, 150 Vaudois; Davld Clément est leur t ~r

pasteur. IIs se retiren~ bienWt dalls les vIllages de:
Sielen et de
Hiinen.

~. Karlsdor(.
3. Imm~nhausen, beaueoup de colons, awxquels 4 famllJes

de ccux exilés en 1699, "lennent eneore s'ajouter.
4. Mariendorf.
5. Wol{hagen, quelques familles du Daupblné, venues par

la Suisse, 1686, auxquelles s'ajoutellt, ell 1699, plu
sielUS autres des Vallées.

Ipringhausen, petit village volsiu, en c01llpte 8ussi,
eu 1701.

f698-1699, (Il y eut à peu près 1000 réfugiés ya udois
et français, dirigés par 4 pasteurs, (Bender, Il, 355).

6. Sc}oneberg.
7. Kelze, - 30 rammrs. - Ce licu, d,eyenu désert, étalt

jadis le viIlage de Obe1'kelze.
8. Leckl'inghausen, 14 familles; Bore!, 1e\~ pasteur.
9. Treysa, vme de 2000 bab. - 100 familles vaudoises

8'y établissent, 1699.
10. Frankenhayn, 20 familles ven[lnt de Treysa.
11. .Gethsémané, l6 familles venant (1709) des villes de:

Hers(eld et de
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BUA;k
Gethsémnllé s'appcIle auss1 Gol!zmann.

1~. flellllarslzausen.
13. Sieburg, 66 faruilIcs, qui pIlis tard allèrcnt à Kw'lslw{en.
14 Ste. Ollilic, 20 familles en 1700.
15. Todenlwusen, près de Marbourg. Réfugiées d'abord

dans le WUrtertlberg et dans le pays de Bade-Dl1rlacb,
40 !'amilles Y Yiennent en 1719, à cause de difficult<.'s
aycc l'Eglise lllthérienne.

16. Gcwisscnsruh, 12 familles Yenant du 'VUrtembcrg, cn 1722.
17.. Gotlest1'eu.
18. Cassel, quelques "audols.

CJ. lIESSE-DAllMSTADT, 1688-1689.

Arlzcilgen, à une lieue de Darmstadt; plusteurs famillcs.
Nidda et aux cnvirons. - Papon le jeune, pasteur. Bien

wt un ceriain nombrc des colons de ccs deux localHés
se reUrèrent, partie à 'Valddorf, partie en Suisse. 
Ceux qui restèrent, ayant à leur tète leur pasteul',
MOlltoux, demandèrent, eo 1700, la permission de se
rendre en IIollande, et l'obtinrent,

1699.

Riisselshei1'1l,

MOlfelden,

Kelslerbach,

Il y eut 300 faml1les vaudolses, aux cn
virons de ces 3 locaIités. Elles y furent
amenées de Suisse, 1699, pal'I capitalne
David de Calmetz, et le landgrave
Ernest Louis leur accorda des priviIéges
datés du 22 avriI 1699. - BientOt une
parlie d'entre eUes se retirèrent à Uirecht
(Hollande), d'autres à Londres et à Man
chester (Angleterre) et enfin d'autres à

Berlin et dans ses environs. çelle~ qui
restèrent Cà peu près 80) demandèrent à

s'établir dans un lieu, oùse trouvait jadis
le village de Seii/url, détruit pendant la
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2. JVolfenb01'n,

3. Liesemvald,

4. Spielbt'1'g,

3. Rolwbach, 25 famiIles.

4. WernlJaclt \
H
l} 25 familles.

et a/m {

id.

"'

guerre de 30 ans, lieu nommé Neuenho{
et situé non loin de Naubeim sur Meio;
maIs ayant éprouvé des difficultés, une
partie ùe ces familles se retil'èrent, avec
la pcrmission du lanègrave, à Kelsterbach
et y fondèrent le Neu-Kelsl-erbach.

,1. Neu-Kelslel'bach, 15 fan illes (lOY. Bender, p. 349);
bientOt elles quittèl'cnt ceHe localité pOllI' Walddorf et

Frédérichsdorf.
2. Waldd01(, Papon, 1cr pasteur. La langue française

jusqu'en 1815, est celle de la pI'éùication
ees 3 Jocalités ne forment
qu'une cure et eurent pour
1al' pastellI' Jacob Montoux. Eu

1820, le gouvernement défen
dit l'usage de la langue fran
çaise. En 1821, 55 habitants
de Robrbach réc1amèrent contre
celte décision, mais on ne re-
vint point sur cette mesure
(V. Render, p. 353, 355).

LANDGHAVIAT DE HESSE-HOMBOUHG.
1. D01'nlwlzhausen, 1698. David Jordan. 1~r pasleur.

~-idjol1ciion à l'Eglise de Hombourg de 1715 - 1755.
l\1illÌstère sépuI'é de 1755 à 1809. Nouvel1e réunion à

Hombourg jusqu'en 1824. MinÌstère fixe à DornhoJz
bausen, depuis cette époque. (Voy. ma Monographie
de Dornholzhausen).

YSEl\1BOURG-'VACHTERSBACH (comté de). En 1698.

L. Waldensberg, appelé aus~i le village tl'ançais. David
~lan, pasteur, publie en 1741, à Londres, un ouvrage
intitu1é: "Fidè/e Cornmuniant", etc. in-12, 180 pages.

\ 69 familles. En 1700, elJes aban
I donnent ces Jocali1és pour la Hesse
1 Cassel, le Wiirtemberg et probablement
\ le l\'eu-YsembOUl'g.

I).

E.
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5. Offenhach, partle de ceux de Dornholzbauscn (10
famiJles). ED 1717, l)tnold Jordan. - Sa mort 1725.

6. N(!u-Ysemhou"g, (\"OY. die franzoslsche Colonie Neu
Isenburg, par Ph. \Veye]], Neu-Isenburg, (861).

F. WORTEMBER6; d'abord eD 1688, puis eD 1699 et proba
blement en 1730; - 14 colonies. -

1. Menloule, baH par les réfugiés venus du comté tIc
Ysembourg-\Vacbtersbach, en 1700, au nombre de 215
personnes Eglisc en 1739, - pasteur, Davld PIan.
Se nOlllmc actuc))cment Nordhausen.

2. G"08 Villars.
2 Pe/ii rillm·s.
4. Pahuhach (la Balme), 28 familles cn 1700. Services

religieux Ò31lS une grange jusqu'en 1725.
5. Untc,.mu/scltt'lhach, 19 familles en 1700; 8 une Eglise

dcpuis 1794, grace aux collecfes.
G. Diir7Uen~ (le Queyras). - Les livres d'Eglisc com

mcnccnt en 1724 et sont continués, en français, ju. q!l'CD

1811.
7. Corrcs, maintenant annexe d'(Etishelm.
8. SenDacl", autrcfois Siuac; maintenant annc'Xe dc Enzbcrg.
9 Sc/zonhcrg (les Mo.riers). Helni Amaud. - Son tom-

beau dans l'église. C'est maintenant une annexe de
ffitisheim.

10. Plrueche.
1t. Se,.,.es. I.es livres d'Eg1ìse commencent co 1710. 

Eglise bàtic en 1751. - Serres est maintenan t annexe
de Pinache.

12 Luserne, aujourd'hui nommé \VUrruberg.
13. Pérouse.
14. Neuhengstell, ne porte·ce noro que depuis 1711; avant

il s'appelait Sirnnw~heim

Nola. Ces différentcs colonies du \VUrtcmberg ne profcs
sent plus le dogme réforrné; mais elles se sont réunies à la
confession d'Augsbourg de!)uls le 7 décembre 1823.
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G. BADE-DURLACH.
1. PfO'l·z;lteim; synodes en 1704 et en 1710. - Eglise

b~Uie en 1768.
2. Welschneureuth, à une lieue de CarIsruhe.

II. NASSAU-SCHAUMBOURG, 115 personnes en 1688, don t 7
famillcs du Dauphiné et toutcs Ics autres au Pragela. 
Jean Borel, pastcur. Ces réfugiés vivent jusqu'en
1699, dal1s les localités suiyantes: Eppenrod, Horhausen,
Gailnau, Cramberg et IIo]zappcI. - A cette date, Hs
fondent le vili age de Clwl'loflenhoul'g et ont leurs ser
viccs reUgieux à Holzappcl jusqu'en 1766; à cette épo
que, ils s'unissent à la commune de Dornhel'g et le
service divin cesse d'ètre en français. Voy. Bender, p.
292, pour l'énumération des pastcurs.

Pour compléter le cata~ogue des colonies françaises, en AI
lemaglle, nous allons dOlluer Ies noms de celles qu'y fondèrent
Ies Huguenols et Ics Val/ons.

A. lIu{!,'uenots réfugiés.

1. EN PRUSSE: Berlin (David Fornerotl, pasteur),
Polsdarn; - Bl'andeboul'g, - Kopenik, - Bucltholz,
1I1uncheherg, - Pranc(ol'l-sul'-I'Oder, - B€rnau, 
Ange1'1flUnde. - Scln()edt, - Viel'raden, - Ora-

_nienhoul'g, - Gransée, - Pl'enz!o1O, - Chorin, 
L6ckenitz, - Be1'gholz, - Strashouf'g, - Span
dau, -. Neustadt, - Rheinsbf:.1·g, - Slendal (aussi
des Vaudois), - Neuhaldenslehen, - BU1'g (aussi
des Vallons et des Vaudois)" - Magdebourg (aussi
des Vaudois et des Vallons), - Halherstadt, - Halle,
Lipp'stadt, - Goest, - Ernmt'1'ich, - Cieces, 
Wesel, - Duisbourg, - Sletlin, - Stm'gard, 
Koenigsberg; - donc colonics dans 36 localités con
nues et dans 6 villagfs, dont HOUS ig,norons Ies lloms.

COUTHAUD, Histoire dea valléea vaudoises. 9
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2. En MEKLEAfBOURG, (3 localités):
Biitzow, - Tarnow, - Sch'lverin.

3. Dans la ville de HAMBOURG.

4. Dans le duché de HOLSTEIN, (2 localités):
Altona, - Gliickstadt.

5. En DANEMARCK, (2 loca1ités):
Copenhague, - F7·édéricia.

6. Dans la principauté de BRUNSWICK-LUNEBOlTRG, ac
tuellement le Hanovre, (3 localités):
l1anov7'e, 1685; - lIametn, 1690; - Celie (Roques
de Maumont, pasteur).

7. Dans le duché de BRU SWICK:
ville de .Bl'unswick, 1685.

8. Dans le duché de SAXE-ALTE -BOURG, (jusqu'en 1826
SAXE-HILDBURGHAUSE ):
une Eglise en 172 t evoy. Weiss I, 233).

9. Dans le royaume de SAXE, (2 localités):
D7'esde, - Leipsig.

lO. Dans la principauté de BRANDEBOURG - A~SPACH
BAIREUTH, (2 localltés):
Erlangcn, 1686; - Schwabach, 1686 (?\lybert de
Chagnolet, pasteur, 1688).

11. Dans la HESSE-CASSEL, (9 localités):
Cassel (dans la vieille ville), Paul Lenfant, pasteuI'.-
Mal'bourg ; - Frauenberg; - Louiseu,do7'f, 1685; - 
Schwubend07f, 1687, a, en 1711, une église; - He7'
tingshausen, 1694; - Wolfskraute; - Wiesenfeld,
en 1753, vingt familles vaudoises s'y retirent; - Fré
dérichsdor{, près de Hofgeismar.

12. Dans le lan graYiat de IJESSE-1I011BO RG, (2Iocalités):
Hombourg-ès-rnonls (SO famiIles); - Fl'édérichsdorf.
Voy. ulle circnlaire de L5. Savary, intitulée: "les membres
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,., de r Eglise él'angé/ique de Frédérichsdorf à leurs
frères",. 5 aoftt 1822. le crois toutefois que la ~dite

circulaire laisse beaucoup à désirer et que quelques-unes
de ses assertions ne Bont pas de ]a dernière exactitude.
Pour ce motif, j'applaudis grandement au dessein qu'a
mon honorable collègue de Frédéri chsdorf de publier la
cbronique de cette localité; d'autant plus que les trois
excellents tableaux historiques de Mr. le pasteur Cérésoles,
sont encore inédits et qu'un accident quelconque peut
les anéantir -

12. Dans le comté de YSEMBOURG-BIRSTEIN, (2 localHés):
O/fenlJach; - Neu-YsemlJourg (aussi des Vaudois des
Usseaux et de Fénestrelle, dans le Pragela.)

14. Dans le WURTEMBERG, (3 localités):
Cannstadt; - Stuttgard; - LudwigslJourg.

15. nans le margraviat de BADE, (4 localités):
Reilingen, 1682; - Hilsbach; - Reihen; - Fried
richsleld, (4 mai 1685.)

16. Dans le cornté de SOLMS-BRAUNFELS, 190 réfugiés, 1688.
DaulJhausen et Greifen/hal.

17. Dans l'ALSACE, (7 Jocalités):
Stl'aslJoU1'g; -- Ste. Ma1'ie-aux-Mines; - Bonhomme
(Dredolshausen), p ès Brumatb; - Bischwiller;
PfalzlJourg; - Annweiter; - Bt!lzweiler.

B. Vallons.

1. Francfol'l-sur-le-Mein (1554), 24 famiIles. - (Troi
sième jubilé séculaire de la fondation de l'Eglise réf.
française de Francfort s.IM., par F. C. Schroder, 1854.)

2. Cas.sel.

3. Hanau. Neustadt, c.-à-d. la ville neuve, batit: par eux.

4 Olfenbach.
9*
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~. Eo BAVIÈRE, (7 localités):
F7'ankenthal, 1562 (60 famIII e.,) ; -" St. Lambrecllt;
Otlerherg' - Oggersheim; - F"iesenheim ; - Billig
heim; - iIIerlenheim.

6. DallS le ducbé de BADE, (autrefols province du Rhin),

(3 locaJités):
Sclzonau (Elynet, 1r pasteur); - Heidelbe7'g (Dauiei
Toussaint, né en 154l à Montébiard, prédicateur de la
c?ur, mort en 1602); - Mannheim, 1652.

7. Dans le margraviat de BADE-DURLACH, (1 localité):
lriedrichstha/, 1700.

8. En PRUSSE,# (3 localité ):
Magdebourg; - Burg; - Balle.

(4) Le français que l'on parlalt dans quelques-unes de ces
localilés était une espèce de palois. (Voy. Dictericb, p. 149).

(5) J..e landgrave de Hesse-Hombourg, Frédéric II à la
jambe d'argent .), disait à ceux qui lui fai aient remarqu r
Ies cbarges qu'entratnerait l'l'sile offert aux réfugié : ",Lieber
'LviII ich meta Silber- Geriilhe verkaufen, als diese Leule
ohne Unferslultlun9 ltl8Se1l", (J'aime mieux \""endre mes services
d'argent, que de laisser ces gens sans secours).

Page 30.

e) Voir ]a pompe a ec laquelle il en prit possession dans
Burigny, CRist. générale de Sicile, yo1. II, page 425 et suiv.).

*) Bellage zum Homburger Amt - und InteJligenzblatt r. 47, \om
25. No,rember 1855, S. 4. - Ce paroles sont au i celles que Reyer CHi t.

de la colonie françai e, en Prus e; Berlin, 1852, page 104 et Bulletin de
l'bi~t. du protestanti me françai , voI. IV, p. 426) pr te à Frédérlc-Guillaume,
électeuf de Brandebour tT

, dao, une cjrcol1s:ance analogue et comme 'adres-
tlnt au mini "tI e d'Etat Gntmlwlc
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Paga 31.

(') Frédél'ic Guillaume I ~ s'intcrposa en faveur drs
Vaudols, POUI" chercher à les garantir de cer1aines yexations, tcllcs
que Ics suivantes:

1. Obligation de chOmer Ies jours de fètcs catholiques
romaines. ,

2. Empéchement d'introdllire des livres d'éJificatiOll.

3. Refus d'admettre Ics Vaudois à l'office de notaire.

4 Contrainte des pllrents de foumir des alimcnts à des
ellfants en(rés dans le catholicisme.

Paga 32.

Ce faH se passa à Bobbi, où Rostaing é(ait alors pas
Ionastier II, 192).

lPrarustin
C. de Pra- A

. ngrogne
rustm S Jt. ean

teur,

3
Consis toircs

Consistoire
de la Tour

Tour
Villar
Bobbi
Rora

I .
\ 4 Eglises

\ 3 Eglises
13 Eglises.

- . ViIlesèche \
Pomaret

C. de Ville- Sto Germain
6 Eglises

sèche Pràli
Maneille
Pramol I

CS) SUI' le tremblelnent de terre de 1808, voy. Dieterich,
p. 161. Dans l'espace de deux ans, on ne ressentit pas moins
de 15 à 16000 secousses violentes-. Le dommage, qui en résulta,
fut évalué à 2 ou 3 milliOlls de francs.
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Paga 33.
e) Des fonds anglais payaient encore 2 autres pasteurs,

l'un à Rodi'ret et l'autre à Mflcel.

('l) I1s obtinrent eu Allemagne, gràce aux bons offices du
prélat Flatt à Stuttgard, du Dr. Zimmermann à Darmstadt, du Dr.
Tiedemann à Brcme et de beaucoup d'autres chrétiens évangéli
ques, la somme de 105,000 francs. L'empereur de Russie, Alexandrc,
Ietlr fit un riche présent et, avec le produit des collectes faites en
ADgleierre, en Hollande, en Suède et en Danemarck, on eut un
capitaI dont les intérèts annuels se montent à environ 12000 fl'.
(voy. Dieterich, p. 162.)

CS) Voici le texte de la patente de Charles Albert:

REGIE LETTERE PATENTI
colle quali si ammettono i Valdesi a godere di dutti i diritti
civili e politici de' suoi sudditi; a frequentare le scuole dentro
e fuori delle Università, ed a conseguire i gradi accademici.

In data 17. febbraio 1848.

V.ARLO ALBERTO

PER LA GRAZIA DI DIO

RE DI SARDEGNA, DI CIPRO E DI GERUSALEMME,
DUCA DI SAVOIA E DI GENOVA, ECC. ECC.
PRINCIPE DI PIEMONTE, ECC. ECC. ECC.

Prendendo in considerazione la fedeltà ed i buoni sentimenti
delle popolazioni VaIdesi, i Reali Nostri Predecessori hanno gra
datamente e con successivi provvedimenti abrogate in parte o
moderate le leggi che auticamente ristringevano le loro capacità
civili. E Noi stessi seguendone le traccie abbiamo concedute a
que' Nostri suùditi sempre più ampie facilitazioni, accordando
frequenti, e larghe dispense dalla osservanza delle leggi medesime.
Ora poi, che, cessati i motivi da cui quelle restrizioni erano
state suggerite, può compiersi il sistema a loro favore progressi
vamente già adottato, Ci siamo di buon grado risoluti a farli
partecipi di tutti i vantagg} conciliabili con le massime generali
della Nostra legislazione.
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Epperciò per le presenti di Nostra certa scienza, RegIa
autorità, avuto il parere del Nostro Consiglio, abbiamo ordinato
ed ordiniamo quanto segue:

I Valdesi sono ammessi a godere di tutti i diritt.i civili e
politici de' Nostri sudditi; a frequeutare Je scuole dentro e fuori
delle Università; ed a canseguire i gradi accademici.

Nulla è però inno"ato quanto all'esercizio del loro culto,
ed alle scuole da essi dirette.

Deroghiamo ad ogni legge contraria alle presenti, che man
diamo ai Nostri Senati, alla Camera de' Conti, al Controllo Gene
rale di registrare, ed a chiunque spetti di osservarle, e farle,..

osservare, volendo che sieno inserite nella Raccolta degli Atti del
Governo, e che alle copie stampate nella Tipografia Reale si presti
fede come all'originale: cbè tale è Jostra mente.

Date in Torino addi diciassette del mese di febbraio l'anno
del Signore mi.1le ottocento quarantotto e del Regno ostro il
decimottavo.

CARLO ALBERTO.
v. AVET.

V. DI REvEL.
V. DI COLLEGNO.

Horelli.

(Traduction.)

Lettres patentes du rOi, en vertu desquelles les Vaudois
obtiennent la jouissànce de tous les droits civils et poIHiques de
ses autres sujets, aussi bien que le droit de fréquenter Ies écoles,
tant celles qui sont du ressort de l'université que celles qui
sont en dehors.

Le 17 fevrier 1848.

CHARLES ALBERT,
par ]a grace de Dieu, rOI de Sardaigne, de Chypre et de Jéru
salem, duc de Savoie et de Genève, etc. etc., prince de Piémont,
etc. etc.



le 17 fevrier de l'an de grace 1848,..
CHARLES ALBERT.
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Preliant cn consldératlon la fidélité et Ics bons sentlments
de la pop ulation lles VaIlées, n08 royaux Ancétres ont peu à

peu et progressivement abrogé ou adouci Ies ordonnances qui
restreignaient l'étendue de leurs droits civi1s. Nous méme, sui..
vant Ieur exemple, nous avons toujours accorM, à cette fraction
de nos sujets, des droits plus grands, en meme temps qne
nous Ieur donnions de nombreuses et Iarges dispenses de suivre
les ordonnances. l\fai ntenant que les motifs, qui avaient suggéré
ces restrictions, ne sont plus, le système introduit déjà peu à

peu, en leur faveur, peut rece'Voir son complet accomplissement,
et Nous avons volontairement et avec plaisir résolu de les faire
parUciper à tous les avantages conciliables aHe Ies dispositions
générales de notre Iégislation.

En conséquence, par Ies présentes Icttrcs patentes, données
à notre su et en nolre autorité, après avoir ou'i 1'a"is de notre
Conseil, nous alons ordonné et ordonnons ce qui suit:

Les Vaudois sont aptes à jouir de tous Ies droits civils et
politiques, communs à 110S sujet,s, à fl'équenter Ies écoles dé
pendant de l'université ou à elle étrangères et à obtenir Ies
grades unh;ersitaires.

Cependant aUCU11e innovation ne sera faile à 1'~xercice de
Ieur culte ni aux écoles dirigées par eux.

Nous cassons toute loi contraire à la présente, que nous
ordonnons à notre Sénat, à la Cbambre des comptes et au Con
trOle général dOenregistrer, et à cbacun, en ce qui le concerne,
d'observer et de faire observer Ies présentes lettres patentes,
voulant qu'elles soient insérées au recueil des actes ùu gouver
nement et que Ies exemplaires qui sortiront de l'imprimerie ro
yale soient regardés co mme l'originaI Iui-méme; car tel1e est notre

- volonté.
Données à Turin,

de notre règne le 18e•

V. AVET.

V. DE REVEL.

V. DE COLLEGNO.

\

Borelli..
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C'est le ·.vendredi, 25 fenier, jour du .marché de Luserlle,
que }('s Vaudois apprirent cet heureux événrment, auquel avait
puissamment conCOllru l'avoc~t. Audi/redi. Le 27, six cents
des leurs, conduits par dix pasteurs, se rendirent à Turin, pour
l'aire partie de la députatiQn, qui devait complirnenter Charles
Albert. Au champ de Mars, lieu de réunion, le marquis d'Aze
glio s'écria, en s'adressant -à eux: "Vaudois, jusqu'it présent,
"VOllS anez été les derniers parmi 1WUS, mais aujourd'hui
"vous tiendrez la tele de la députation, envoyée à Turin
"pat· les pro'vinces". Ainsi fut fait. Sur leur bannière à

champ d'azlI!", se Jisaient, en lettres d'argent, ces mots: "Al Re
"Carlo Alherto, gli Yaldesi ,'icognoscenLi", CA Charles Albert,
Ies Vaudois reconnaissants).

(Leben in der alten Welt u. s. w., S. 23-65.)

.Paga 34.

Le conde de Cavou,', premier ministre de Victor Ero
manueI, a grandement contribué à cet heureu1. état de choses. 
Voici comme s'exprime, à son sUjet, le journal religieux français
l'Espérance, TO• 24, année 1861, p. 199·.

"Les protestants italiens et ceux du monde entier se sont
"associés ou s'associeront à l'immense deuil qu'a causé cette
"mort *). M. de Cavour, quoique fils d'une protestante, n'était
"pas notre coreligionnaire; mais, dès son entrée dans la carri·
"ère qu'iI a parcourue ~'une manière si brillante, il s'était hautement
"prononcé en faveur des grands principes de la lioerté religieuse
"qui sont chers au protestantisme; on ~ait .ce qu'il a fait pour
"assurer la complète émanclpation des Eglises vaudoìses, si l~ng

"teinps persécutées, et les amis de l'Evangile n'oublieront jamais
"Clue si l'Italie à. peu près tout entiè~e est aujourd'hui ,c;mverte
"à la prédication de la Parole sainte, c'est en grande partie à
"l'inft.uence de cet éminent homrne d'Etat que l'on en est
"redevable."

.) Il est mort le -6 juin1861.

COUTHAUD, Hiatoire dea n.llées Taudoise!l. lO
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Nota: On sait que dans Ies environs de Sanla-Fé, dans
la République Argentine (Amérique du sud), se trouTe une petite
communauté vaudoise, qui commence à fleurir, et qui a demandé
50n .pasteur à la mère-patrie.
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